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Metz, le 1 6 JUIN 2025 

Monsieur le Président 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
TERRES TOULOISES 
Rue du Mémorial du Génie 
CS 40325 ECROUVES 
54201 TOUL CEDEX 

A l'attention de Madame Fanny LINDINI 

181 Envoi par lettre recommandée avec accusé de réception 

Opération : 502 - ZAE DU PARC DE HAYE 
Objet: CRAC au 31/12/2024 

Monsieur le Président, 

Par convention de concession d'aménagement du 5 mars 2020, la Communauté de Communes des 
Terres Touloises (CC2T) a confié la requalificalion de la ZAE du Parc de Haye à SEBL Grand Est. 

En application des dispositions de cette convention el de l'article L.1523-1 du Code Général des 
Collectivités T erriloriales (CGCT), je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint à la présente, le compte 
rendu annuel d'activités de l'opération comportant les documents suivants: 

1. L'étude financière comprenant un état de réalisation au 31 décembre 2024, les perspectives 
pour l'année 2025 et les suivantes, 

2. Une noie de conjoncture et ses annexes ainsi que les prévisions des dépenses/recettes pour 
2025. 

Ces documents ont été élaborés et soumis à vos services avant cet envoi officiel. 

Aussi, je vous serais reconnaissant de bien vouloir soumettre ces documents à votre Conseil 
Communautaire pour qu'il les approuve et me faire parvenir la délibération correspondante. 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos courtoises salutations. 

Pour SEBL Grand Est 

EBL Grand Est 
y ARRIEA 

Directeur 

L'étude financière, 

. . .. ' . · ! 
Une note de conjoncture e ses annexes, 
Un projet de délibération. Métrop~lia ! : 

• . . . 
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1. Présentation générale administrative 

1. LES DISPOSITIFS CONTRACTUELS 

1.1 LA CONVENTION DE CONCESSION 

Par t raité de concession du OS mars 2020, la Communauté de communes Terres Touloises 
a confié la requalification de la ZAE à SEBL Grand Est, pour une durée de 15 ans sur la base 
d'un bi lan financier prévisionnel équilibré à un montant en dépenses et en recettes de 
30 281 508 € HT. Ce bilan de référence a été élaboré à partir des éléments du dossier de 
consultation d 'un aménageur de la CC2T. 

Cette convention a fait l'objet de plusieurs avenants : 

► Par avenant n° 01 à la convention de concession e n date d u 26 novembre 2021, 
portant sur : 

✓ Le versement d 'une participation exceptionnelle sur l'exercice 2021. 

► Par avenant n° 02 à la convention de concession en date du 15 mars 2023, portant 
sur: 

o La révision du montant prévisionnel de la p articipation du concédant pour le 
porter à 11 700 000€, suite à l'approbation du CRAC établi au 31 décembre 
2021; 

o La modification de la rémunération de l'aménageur sur le suivi des études et 
t ravaux; 

o L'act ualisat ion du montant de l 'opération à 39 436 713€HT en dépenses et en 
recettes. 

► Par avenant n° 03 à la convent ion de concession en date du 26 juin 2024, portant 
sur : 

o La modification de l'échéanc ier de versement de la participation d'équilibre 
du concédant. 

Le terme de la concession d'aménagement est aujourd'hui f ixé au 12 mars 2035. 

1.2 L A CONVENTION FINANCIERE 

1 décembre 2024 aucune convention f inancière n'a é té mise en place. 
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2. DOCUMENTS o•uRBANISME ET PROCEDURE ENVIRONNEMENTALE 

En 1951, 994 ha de forêts sont cédés au service des Travaux du Génie de Nancy pour 
accueillir l'armée américaine. À ce moment la forêt n'est parcourue que par quatre routes 
empierrées, non revêtues et de viabilité moyenne, soit un réseau d'un peu plus de onze 
kilomètres. Les parcelles sont délimitées par des chemins de deux mètres de largeur, 
seulement privés de souches et nivelés, permettant la vidange des bois, et constituant un 
réseau de quarante-huit kilomètres. La base militaire sert de dépôt de matériels, 222 
bâtiments sont construits et 225 ha de forêt ont été déboisés, de manière inadaptée 
(méthodes et surfaces) au regard des accords préalablement conclus entre l'armée 

américaine et la Direction générale des Eaux et Forêts. 

L'Office National des Forêts a hérité de la gestion de la ZAE en 1968 lors du départ de 

l'OTAN (et ce jusqu'en 2016). 

Dès la fin 2012, l'Etat a envisagé la cession du parc d'activités et a engagé en 2013 des 
discussions avec la Communauté de Communes de HAZELLE-EN-HAYE (CC2H), 

collectivité alors compétente en matière de développement économique. 

Dans la perspective de la notification par l'État de son intention de vendre la Zone d'Activité 
et au regard de l'investissement important sur le plan du foncier, la CC2H, a décidé de 
confier à l'EPFL la réalisation d'une étude d'expertise de la reprise du parc d'activités par la 

CC2H en septembre 2013. 

Le rapport final de l'étude a été remis en décembre 2014. Il a mis en évidence l'état très 
dégradé de la zone. Le 24 novembre 2014, l'État, par l'intermédiaire de France Domaine, a 
notifié à la CC2H son intention d'aliéner la Zone d'Activité. Avec l'accord du Préfet de 
Meurthe-et-Moselle, de nouvelles discussions ont ainsi été engagées début 2015 entre la 

CC2H, appuyée de l'EPFL, et France Domaine. 

La CC2H a transmis le 19 mars 2015 une proposition d'acquisition en adéquation avec ses 
capacités financières et le contexte territorial évolutif au regard de la future loi portant 
nouvelle organisation de la République; cette proposition n'a pas ét é acceptée. 

Après l'adoption en 2016 du futur schéma de coopération intercommunale, la zone 
d'activité relève désormais de la compétence territoriale d'un établissement public de 
coopération intercommunale davantage en capacité de piloter un tel projet : la 
communauté de communes Terres Touloises (CC2T), constituée à partir du 1er janvier 2017 

de la fusion de la CC2H et de la CC du Toulois. 

Aussi, à la demande du Préfet de Meurthe-et- Moselle, le conseil d'administration de l'EPFL 
accepté le 25 novembre 2015 d'assurer l'acquisition et le portage temporaire de la zone le 

ti mps de la réorganisation territoriale. 

Apr s avoir mené un certain nombre d'expertises techniques et juridiques afin de mieux 
~~ hender les aspects de ce dossier complexe (expertise et recensement des bâtiments, 

baux, domanialité des voiries, constructions sur sol d'autrui), l'EPFL a signé l'acte 
d'acquisition de la ZA le 10 septembre 2016 pour un montant de 16,2 M€ et pour une surface 

totale de 121ha 11a. 
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Dans le cadre de cette mission de transition, l'EPFL a travai llé à: 

• Clarifier la situation foncière de la zone sur les plans technique, juridique, 

administratif et financier, 

• Engager une remise à niveau technique a minima de la zone, 

• Préparer la rétrocession en sécurisant sur les plans juridique et financier les 

conditions de requalification et restructuration de la zone par la collectiv ité 

compétente. 

Dans la perspective de la reprise du site par la collectivité, une convention foncière 

opérationnelle a été établie. 

Au t it re de ses compétences développement économique et aménagement de l'espace, et 
pour la reprise du site à compter de 2020, la CC2T a décidé de s'engager directement sur 
un programme de requalification et d'aménagement de la zone d'activité du Parc de Haye 

à Bois de Haye. 

L'objectif immédiat de la col lectivité est de requalifier pour le site pour: 

• Reconstruire les infrastructures (VRD) dégradées et obsolètes; 

• Rénover ou démolir les bâtiments datant de la période OTAN afin de limiter la 

vacance, de leur redonner un usage, ou de pérenniser les conditions d'accueil des 

occupant s le cas échéant ; 

• Assurer une comptabilité entre des activités économiques et des vulnérabilités 

c réées par d'anciennes activités ICPE ou mil itaires, ce qui passe par le traitement de 

la pollution des sols ; 

• Préserver les enjeux de biodiversité sur le périmètre; 

• Préserver les activités et les emplois présents sur le site et de le densifier avec 

l'accueil de nouvelles entreprises. 

Pour ce faire, la Communauté de Communes a décidé, en application des dispositions des 
artic les L.300-4 et L.300-5 ainsi que des articles R.300-7 et R.300-8 du Code de 
l'Urbanisme, de confier à un aménageur, la réalisation de cette opération d'aménagement 

dans le cadre d'une concession d'aménagement. 
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3. DESCRIPTIF DU PATRIMOINE ET DE SON MODE DE GESTION 

Le patrimoine immobilier de la ZAE du Parc de Haye, issu d'une ancienne base militaire de 
l'OTAN, se caractérise par une importante emprise bâtie - environ 144 bâtiments 
représentant 125 000 m2 de surfaces artificialisées, majoritairement composées 
d'entrepôts et d'ateliers. Une part significative de ces constructions présente un état de 
vétusté avancé, avec de fortes contraintes techniques : toitures dégradées, présence 
d'amiante, absence d'isolation thermique, pollution des dallages ou encore défauts 
structurels. 

La gestion du patrimoine est assurée par SEBL Grand Est dans le cadre de la concession 
d'aménagement confiée par la CC2T. 

Le mode de gestion du patrimoine est mixte et adapté à la diversité des situations 
rencontrées sur le site. Une partie des bâtiments fait l'objet de conventions de location ou 
de baux commerciaux encore en vigueur. Cette gestion intègre à la fois les volets 
techniques, administratifs et locatifs : entretien des voiries et réseaux, interventions 

Stuelles sur les bâtiments (réparations, sécurisation, désamiantage), gestion des 
e ventions d'occupation ou des baux commerciaux, ainsi que le suivi des impayés et 
p édures contentieuses éventuelles. 

Parallèlement, plusieurs bâtiments ont été vendus à des entreprises dans une logique de 
redynamisation économique et de transfert progressif de la propriété. D'autres ensembles 
bâtis, en état trop dégradé ou p résentant un risque sanitaire, ont été ou seront démolis, 
conformément au programme de requalification. 
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Enfin, plusieurs secteurs restent à l'étude et font l'objet de projections de mise en vente ou 
de reconversion, en fonction des opportunités foncières, des besoins d'accueil d'activités, 
et des contraintes environnementales ou techniques identifiées. Cette pluralité de statuts 
patrimoniaux nécessite une coordination étroite entre la gestion t echnique, administrative 

et stratégique du site. 

L'ensemble de ces actions permet d'assurer une continuité d'exploitation des bâtiments 
encore en usage, tout en préparant la requalification progressive du site par phases, 
conformément aux orientations du programme d'aménagement. 

4. DATE D,APPROBATION DU DERNIER CRAC 

Les dispositions contractuelles prévoient que SEBL Grand Est établisse un Compte Rendu 
Annuel à la Collectivité (CRAC} de l'opération concédée. Ce document doit contenir les 
informations suivantes relatives à l'exercice écoulé et aux perspectives: 

Bilan financier prévisionnel actualisé et plan de trésorerie 

Une note de conjoncture 
Un tableau des cessions immobilières 

Le dernier CRAC approuvé le 27 juin 2024 par le Conseil Communautaire fait état des 
réa lisations au 31 décembre 2023 et fixe le bilan prévisionnel équilibré à 42 527 697 € HT 

en dépenses et en recettes. 
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11. 
, 
Etat d'avancement de l'opération - Réalisation 
au 31 décembre 2024 

1. DONNEES GENERALES 

La ZAE s'inscrit à la lisière d'une forêt domaniale, celle du Parc de Haye (11 000 ha), classée 
en forêt de protection, qui p résente un intérêt environnemental de premier plan aux abords 
de la métropole du Grand Nancy. 

La ZAE se d istingue par sa taille et son histoire. Ancienne base militaire de l'OTAN jusqu'au 
départ des troupes américaines en 1968, elle a été la propriété de l'Etat jusqu'en 2015. 

Le site de l'ancienne base comprend trois secteurs distincts: la ZAE elle-même, le campus 
de formation de l'ONF et le parc de loisirs de la forêt de H aye. 

Par sa taille, la ZAE du Parc de Haye constitue un enje u économique essentiel dans le 
territoire, aussi bien pour la Métropole du Grand Nancy que pour la Communauté de 
Communes Terres Touloises. 

Elle présente deux atouts majeurs qui permettent de reprendre son état: 

• Des disponibilités foncières; 

• Une proximité de l'agglomération nancéienne et une desserte par l'A31. 

La ZAE comptait début 2020 plusieurs propriétaires différents et de nombreux locataires, 
SEBL Grand Est étant le principal du fait de sa mission (88ha). Certaines entreprises 
présentes ont acquis leur site. 

ETAT INITIAL DE LA ZAE 
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INFRASTRUCTURES 

Il résulte des études un classement des voiries en deux catégor ies: celles dans un état très 

dégradé nécessitant des travaux jugés très prioritaires et les autres qui feront l'objet d'une 

intervention à court terme car encore circu lables. 

Le réseau de défense incendie, même si g lobalement fonctionnel, a nécessité des travaux 

(maîtrise d'ouvrage EPFL) de renforcements c iblés prioritaires, doublés d'une intervent ion 

sur le réseau d'eau potable pour tra iter certains secteurs non ou mal protégés. 

Le réseau d 'eau potable date des années 1950, il est globalement très fragile et nécessite 

une remise en état totale: mauvaise qualité d'eau, approvis ionnement non sécurisé, fuites 

majeures ... 

Le réseau d'assainissement est de la même période et est également en très mauvais état 

nécessitant lui aussi une refonte tot ale : absorption d'eau de pluie, absence de contrôle des 

effluent s rejetés, fu ites et dispersion dans la forêt de protection ... 

Le programme de t ravaux résultant simplement de la reconstruction des équipement s de 
desserte obsolètes, hors extension de réseaux, a été évalué par EPFL à 11,4 M€ HT (hors 

coût d'ingénierie). 

BATIMENTS 

Un certain nombre de bâtiments sont à l'état de ruine et vacants, d'autres sont dans un 
état d'origine et occupés dans des condit ions ne permettant pas de poursuivre une 
location. Les principales sujétions techniques de ces bâtiments sont : toiture défaillante, 
forte présence d'amiante, aucune isolation thermique, pollution de dallage et de terres, 
parfois des défauts structurels et, enfin, l'absence d'isolation au feu entre activités proches. 

Il a été prévu de consacrer: 

• Un budget de 1,8 M € HT (hors frais de maitrise d'œuvre et annexes) pour la 

démolition échelonnée d'une vingtaine de bâtiments très dégradés sur la zone 

d'activité ; 

• Un budget de 1,6 M€ HT (hors frais de maitrise d'œuvre et annexes) pour la 

rénovation de plusieurs bâtiments dégradés pouvant être commercia lisés ou remis 

en location après rénovation. 

SITES ET SOLS POLLUES 

1 résulte qu'au niveau des enjeux SSP, de nombreuses sources de pollution potent ielles, 
lntte•t aux activités militaires, aux activités industrielles passées ou aux activités industrielles 
act.tlrlles ont été ident ifiées au travers d'études historiques et de vulnérabilité d'ensemble 
~© M,Js, transformat eurs, dépôts, stockages de produits potentiellement polluant s, zone 
d'enfouissement, amiante disséminée, hydrocarbures en extérieur et intérieur, absence de 
cessation d'act ivité ICPE etc.). Cela a pour conséquence de commander la réalisation de 
nombreuses investigations particulières pour la requal ification de la zone et son recyclage. 
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L'Etat s'est engagé dans une clause de passif environnemental, laquelle garantit la prise en 
charge de certains niveaux de pollution qui seraient découverts et dont l'incompatibilité 
avec toute activité serait démontrée. 

B/OD/VERSITE 

La totalité de la ZAE, se t rouve en dehors du périmètre de forêt de protection, arrêté par 

décret le 29 octobre 2018. 

Sur la base des habitats biologiques, de leur état de conservation, de la présence d'espèces 
végétales protégées, d'espèces et d'habitats d'espèces animales patrimoniales et/ou 
protégées et de l'état des corridors biologiques, une hiérarchisation patrimoniale des 
enjeux naturels du site a été établie et cartographiée, sous maîtrise d'ouvrage EPFL. Des 
mesures de type ERC ont été établies et seront questionnées et renforcées pour 
accompagner le projet de requalification. 

Aucun espace naturel protégé ne concerne la ZAE mais le périmètre de la forêt de 
protection du Massif de Haye la tangente. Les îlots diagnostiqués correspondent tous à 
des structures forestières attenantes à un massif forestier. Ils sont donc soumis à 
autorisation de défrichement (Différentes autorisations de défrichement ont déjà été 

délivrées et d'autres sont en cours). 

De nombreuses espèces d'oiseaux sont protégées. Ceci induit que la destruction des nids, 
oeufs, poussins et les individus volants est interdite, ainsi que les habitats biologiques 
nécessaires au bon accompl issement de leurs cycles biologiques avec pour conséquences 
des risques de destruction d'individus d'espèces protégées en phase de travaux (en 
période de reproduction) et des destructions d'habitats de repos (phase d'hivernage). 

Cette protection s'applique également aux lisières thermophiles herbacées à insectes et 

reptiles ainsi qu'aux arbres à cavités. 

PERIMETRE DE LA ZAE 
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La zone était occupée par 144 bâtiments au total représentant une surface de 125 000 m2 

artificialisés, constitués à 85% d'entrepôts et d'ateliers. 27% des bâtiments ont en réalité 
été construits sur sol d'autrui et que plus de 80% des bâtiments restant sont en mauvais 
ou en très mauvais état. Une partie de la zone s'est renaturée après le départ des activités 

militaires. 

Seuls 89ha ont été rachetés par SEBL Grand Est à l'EPFL et font l'objet du périmètre 

d'intervention de l'aménageur. 

1.1 PROGRAMME DE L'OPERATION 

L'objectif de la collectivité est de préserver les activités et les emplois présents sur le site 
et de le densifier avec l'accueil de nouvelles entreprises sur des vocations artisanale, 

industrielle et commerciale. 

Pour ce faire, l'offre foncière ainsi dégagée permettra de proposer des surfaces adaptées 
à ces différentes typologies. La ZAE doit être sortie d'une spirale de dégradation continue 

depuis plusieurs dizaines d'années. 

Les perspectives de revitalisation et réemploi de ce site offrent l'opportunité de concilier 
harmonieusement les exigences du développement économique avec la préservation des 
grands équilibres environnementaux et écologiques du secteur, d'une part en dotant la 
zone d'un niveau d'équipement moderne pour les activités en place et futures, d'autre part 
en prenant en considération les milieux sensibles et fragiles de l'écosystème existant. 

Il conviendra de pouvoir concilier les attentes fortes des activités occupantes avec la mise 
en œuvre d'un programme ambitieux et coûteux de requalification de la zone, tenir compte 
des aléas forts pesant sur le site en termes d'impacts d'activités antérieures tout en veillant 
au maintien d'un niveau d'intervention publique acceptable. 

1.2 ETAT D'AVANCEMENT DE L'AMENAGEMENT 

Depuis le lancement de la concession, l'opération de requalification de la ZAE du Parc de 
Haye a connu des avancées significatives. Plusieurs aménagements structurants ont été 
réalisés entre 2020 et 2024, en particulier les travaux de renouvellement des réseaux 
d'assainissement. Ces interventions ont permis de remplacer des infrastructures obsolètes, 
datant pour certaines des années 1950. En 2023, les travaux de création d'un giratoire sur 
la RD400 ont été engagés et achevés en 2024, améliorant la desserte et la sécurité de la 

zone. 

ar ailleurs, les études et les marchés ont permis de lancer la première tranche de 
ii qualification de la route Henry, dont les travaux de réseaux secs réalisés en 2024 et les 
Uf1; 11~t ux de réseaux humides qui seront réalisés en 2025. Ces travaux marquent le début 
d1~ intervention progressive par secteurs. En parallèle, une première tranche de 
el:5oisement a été lancée en compensation des défrichements autorisés, tandis que la 

deuxième phase de démolition et de désamiantage des bâtiments dégradés a été finalisé 

fin 2024. 
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L'ensemble de ces interventions illustre l'état d'avancement du projet, qui entre à présent 
dans une phase plus visible de transformation du site, avec une articulation entre 
infrastructures, gestion environnementale, et programmation foncière. 

2. ASPECTS OPERATIONNELS 

2.1 ETUDES 

Les prestataires suivants ont été recrutés par accords-cadres à bons de commande et 
marchés subséquents afin de mener à bien les études préalables à la requalification, ainsi 

qu'à son déploiement: 

Marché d'assistance aux obligations environnementales conclu avec le groupement 

IRIS Conseil/ CERE, portant sur: 

o L'autorisation environnementale unique 

o La Loi sur l'Eau 

o Les espèces protégées et la biodiversité 

o Les défrichements et reboisements 

Courant 2020, un premier dossier de défrichement a été constitué pour le secteur de 
l'ancienne ICPE UTIM, et mené à son terme, après examen au cas par cas de la DREAL et 

autorisation de la DDT. 

En 2021, les dossiers minute d'étude d'impact, Loi sur l'Eau, dérogation concernant les 
espèces et habitats protégés, ont été constitués. Le dossier de reboisement, venant 
répondre aux défrichements déjà autorisés et ceux à venir, a été constitué pour l'essentiel. 
Enfin, une demande d'autorisation de défrichement a été déposée et obtenue, après 
examen au cas par cas de l'autorité environnement ale et pour répondre à un besoin de 

commercialisation (secteurs TODD et COVECO). 

Courant 2022, le dossier d'autorisation environnementale unique a été déposé pour 
instruction. Il comprend l'étude d'impact, le dossier loi sur l'eau, le dossier de dérogation 
pour espèces protégées, et le dossier de défrichement. Il a fait l'objet d'une première 
instruction par la DDT ayant abouti à une demande de complément nécessitant, 
notamment, des compléments d'inspection faunes et flores : 
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Comotémentsdémandés oar la ODT RéaHsatlon O<!la ls 1 Réoonses apoortées 

Volet biodiversité / espèces protégées 
Analyse de l'état Initial de l'environnement 

Localisation des releYés, points d'écoute et parcours d'inventaire+ Encours ➔ Demande à ECOLOAl'ensembte de ces Debutd'annle 2023 
l ocalî5-at ion des tefevés, pol nts d 'écoute et parcours 

c:larlfierla notion d'abondJnce éléments qui ne figu~nt pas dans leur rapport cfinventaire t dal'lfier la notion d"abondance 

Bâtiments prévus à la destruction ➔ ln\lentJire des .Bites ( hivernaux) des Encours➔ tnventalre des gte5hïvernaux rhllsé 
Intégration des informations apportées par tes 

Déambre 2022 inventaires (présence ou absence de gites) dans le 
chiroptères par U CERE (décembre 20lll 

dossier 

Evaluation des imoacts 

Desulption et local►sàtîon ol us précise des travaux En murs➔ Rédaction ~butlannée 2023 Description et 1ocallsatron nlus orécise des travaux 

Défrichement ➔ Clarifier le cadre des précédents défrichement et leurs 
lntl!ogratio n des rapports de suivi des dêff icht!ments 

impacts sur l'envi ronnement 
En cours➔ Rédac:tion Débutd'.lnnl!e2023 réalisés parECOtOR • d arific:at ion desprécédents 

défrichement (loatiu tion) 

Espèces de la dérogation ➔ Présenter et localiser le oo les lmpa<ts 
En cours➔ Rédactk>n 

résiduels attend1,1s p-our chaque escèce et les c uantifier 
Débutd"annl!e 2023 l a séquence ERC pour chaque espèce se,a approfondie 

Séquence E:RC 

Inventaires des sites de compensation (fonctlonnalités) et diagnostic A falre ➔ Réalisation deslnventaires/dlagnostk:s 
Printemps 2023 

lntl!ogtation des Informations apportées pa, les 

des oarcelles forestières voisines au orfntemps Inventaires dans le dossier 

Plan de gestion des parcelles de compensation (suivi des mesures et A faire➔ Réalls.ation J partir des données Print emps-Eté 2023 Intégration du plan de gestion dêtailrê dans le dossier 
identification du eafn êcoloi!iouel receulllls lors du Inventaires orécédents 

Gestion de ces parcélles + sécurisation du foncier 
En cours -> Rédaction d'un contrat ORE pour ces ~butd"• nnée 2023 Intégration du contrat ORE dans le dossle, 

parcelles 

Oéroeation es..,bœs nroté ées 

Formulaire CERF A à fourni r Encours ➔ Rédaction ~butd"année 2023 lntéirration du CERF A dans 1e dossier 

Justifier le ,espect du projet pour chaque conditions d'obtention d'une En cours➔ Rédaction ~butd"année 2023 
Just ifier le respect du projet pourchàque condit ions 

dérogatiot1 d'obtention d'une déro"'ation 

Déplacement des espèces't'o lantes fors d 'effarouchement volontai re 
Encours➔ Rédaction Ofbutd'année 2023 

lntég1ation du déplacement des espèces volantes lors 

loour éviter la nidif ication à prendre en comote dans la déroi!ation d'e ffarouchement vo1otanire dans I e dossier 

Volet fo,estler 

2 parcelles {AH19 et AH34J n'appartiennent pas à la SEBL et sont en forêt 
f ini I 

Modification des zones de défrichem@r\l et du p lan 

domanial e foncier 

P, l!senter et détai llerles<:onsêquences d 'être à p<oxlmité de la forêt 

(confort et sécurité) 
Encours➔ Rédaction Oébuc d'année 2023 Intégration de ces éléments au CPAUPE 

Volet assainissement 

Dtl-montter la capaci té du réseau de transfert cers la STEU d'Aingerav et la 
FMI I Intégration de ces I Mments dans le dossier 

caoacité de celte -ci à support er le flux xuppfémentJire d'eaux usées 

lntélàlrer l'accord du gestionnafre du réseau et de la station d'épuratfon FinJ I lntéwation de l'accord du gestionnaire dans le dossier 

Supprime, l'i ncohérence relative à la présence ou non d'un poste de Encours➔ Mdaction Oibut d'année 2023 Suppression de l 'incohérence 
refoucelemnt dans la ZAC 
lntêgrer les coordonnées, en Lambert 93, de spoints de rejets des prui cs 

Fini 
excentionnelles 

I Intégration des coordonnées dans te dossier 

Volet sécurité sanitaire et Installations das~es 

lnté~rer tes mesures de 111:estion de la nollution des sols dans le dossi er 1 En cours➔ Rt!daction 1 Nbut d'année 2023 1nl éll'fation des mesures de 12estion dans le dossi er 

Réévatuer l'enjeu "si tes et sols pollu~s• qul semble trop faibfe pour 

l'historique du site fot~sence militaire! 
En cours➔ Rédac;tion o.!but d'année 2023 ,.,.bdification de la <:lassification de l'enjeu 

Durant l'année 2023, le dossier d'autorisation environnementale unique a été finalisé et 

déposé le 2 octobre 2023. 

Dans le cadre de l'avancement du projet, p lusieurs étapes réglementaires majeures ont été 
franchies au cours de l'année 2024. L'avis du Conseil National de la Protection de la Nature 
(CNPN) a été rendu le 29 août 2024, suivi de la transmission du mémoire en réponse le 4 
novembre 2024. Parallè lement, l'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale 
(MRAE) a été émis le 20 septembre 2024, et un mémoire en réponse y a également été 
apporté à cette même date du 4 novembre 2024. Enfin, l'enquête publique s'est tenue du 
20 décembre 2024 au 22 janvier 2025, conformément aux obligations réglementaires, 

permettant ainsi la consultation du public sur les enjeux du projet. 

Des marchés subséquents ont été conclus afin de calibrer puis mettre en œuvre les 
reboisements à effectuer dans le cadre des arrêtés d'autorisation de défrichement. A la 
demande de la CC2T, la méthode de compensation retenue est b ien le reboisement, sur le 
erritoire Terres Touloises, ce qui nécessite des études préalables et diagnostics in sit u 

rp.~ ussés en lien avec les communes, avant présentation à la DDT des plans de reboisement. 
fi 0 nvient de noter que la première consultation lancée pour retenir un prestataire en 
clrlar e d'une première tranche de p lantations est restée i nfructueuse sur 2022 et a été 
rêlancée à plusieurs reprises courant 2023, par négociation direct e avec différent s 

prestataires et l'ONF. 
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La 2ème tranche de plantation de rebo isement a été étudiée dès 2023, mais ne fera l'objet 
d'un dossier définitif qu'une fois l'autorisation de défrichement obtenue. 

Les travaux de reboisement, faisant suite aux démarches engagées dans le cadre des 
obligations de compensation environnementale, ont pu débuter courant 2024. Cette 
première phase opérationnelle marque une étape concrète de mise en œuvre sur le terrain. 
Ces travaux se poursuivront en 2025 afin de couvrir l'ensemble des parcelles identifiées 
dans le programme initial. 

En parallèle, la seconde tranche de reboisement, dont les études préparatoires ont été 
engagées en 2024, fera l'objet d'une consultation des entreprises au cours de l'année 2025. 
Cette consultation visera à sélectionner un prestataire en capacité de réaliser les nouvelles 
plantations. 

Marché de maîtrise d'œuvre VRD, urbaine et paysagère conc lu avec le groupement 

IRIS Conseil/ Atelier A4, portant sur les études su ivantes: 

o Diagnostic préalable; 

o Elaboration d'un scenario d'aménagement; 

o Concertation technique et administrative autour du projet; 

o Etude de c irculation; 

o Etude hydraulique; 

o Mission avant -projet ; 

o Référentiel ; 

o Coordination et suivi technique de projet; 

o Maîtrise d'œuvre. 

Au 31 décembre 2021, l'ensemble de ces études a été réalisé et présenté en comité de 
pilotage, sauf le référentiel. La coord ination et le suivi technique de projet doivent se 
dérouler à l'avancement de la commercialisation. Le projet de requalification a fait l'objet 

d'une présentation aux entreprises le 23 novembre 2021. 

Courant 2022, les études de maîtri se d'œuvre relatives au lancement des phases suivantes 
ont été réalisées, présentées (au concédant, aux entreprises, aux partenaires concernés) et 

validées: 

o Renouvellement de l'assainissement allée des Fusains (AVP; PRO DCE); 

o Aménagement du giratoire d'entrée (AVP); 

o Requalification de la route Henry (AVP). 

Les différentes conventions et devis pour le renforcement, le redéploiement et 
\enfouissement des réseaux secs ont été passés avec les concessionnai res ENEDIS et 

li.;~ ANGE. 

D~r~~nt l'année 2023, les études PRO - DCE ont été achevées concernant le giratoire et la 
r ut:~ Henry. 

Marché d'ingénierie en sites et sols pollués conclu avec ERG Environnement 

permettant d'assurer toutes études sur les problématiques sanitaires et 

environnementales affectant le site. 
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Le marché a été activé dès 2020 afin de réa liser plusieurs investigations, notamment dans 
les bâtiments à démolir et en vue de traiter un spot de pollution sur l'ancienne emprise 

WALLON. 

En 2021 puis 2022, diverses investigations ont été menées: 

o En lien avec le 1er programme de démolition de bâtiment 

o Diagnostic emprise I REKS 

o Diagnostics d'autres emprises 

Courant 2023: un bon de commande en diagnostics a été passé sur les bâtiments prévus 

en démolition. 

Missions d'études connexes: 

Maîtrise d'œuvre en 2021 sur réalisation d'un mur coupe-feu (VIBRAC/ DISTRITEC). 

Réalisation de 2 études de faisabilité technique et architecturale concernant la 

relocalisation de l'association NAKE et la reconversion de l'îlot SERICA 

Etudes géotechniques et de détection de réseaux 

Etude de faisabilité pour la mise en place d'un réseau de chaleur 

Marché de maîtrise d'œuvre passé à OMNITECH pour la réalisation de la deuxième 

tranche de démolition 

Accompagnement architectural à la réalisation des postes de transformation HT/BT 

Passation d'un marché d'études géotechniques et contrôle de travaux 

Engagement d'une mission de suivi environnemental de chantier 

Au cours de l'année 2024, un marché de maîtrise d'œuvre a été attribué au groupement 
DEFI ARCHI / TRIGO SAS en date du 19 novembre 2024. Ce marché porte sur la réalisation 
d'une étude de rénovation ainsi que sur le suivi des travaux de réhabilitation des bâtiments 

SERICA et EFPI. 

En 2024, SEBL Grand Est et la CC2T ont sollicité la société Urbanloop afin de réaliser une 
étude de dimensionnement portant sur le potentiel d'implantation d'un tel dispositif de 
mobilité innovante sur la ZAE. Cette étude, rendue en mai 2024, a permis d'identifier les 
conditions techniques et économiques nécessaires à la mise en œuvre du projet. Toutefois, 
au regard des investissements importants requis pour la réalisation de l'infrastructure, il a 

été décidé de ne pas donner suite à ce projet. 

Entre mai et décembre 2024, une étude de fa isabi lité a été conduite par les groupements 

t:space Territoires, Rabolini Schlegel & Associés et MP2I, en vue de définir les grandes 
~rientations du programme architectural, paysager et urbain pour le réaménagement du 
0\ ~ us ONF. Cette mission a permis d'établir un diagnostic global du site et d'identifier les 
pot'.:.Çtialités de restructuration et de développement. L'étude a également abouti à une 
Q ernière estimation des coûts d'investissement nécessaires à la mise en œuvre du projet. 

Au cours de l'année 2024, plusieurs études techniques ont été engagées afin 
d'accompagner la planification des travaux, de sécuriser les interventions futures et de 
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répondre aux exigences réglementaires. Une étude de faisabilité portant sur la mise en 

conformité des sites gérés par SEBL Grand Est en matière d'eaux pluviales a ét é réalisée. 
Parallèlement, une étude hydrogéologique a été menée afin d'évaluer l'impact des 
opérations sur le périmètre de captage d'eau potable. Enfin, des études géotechniques et 
des campagnes de détection de réseaux divers ont été conduites sur plusieurs secteurs de 
la ZAE, en appui aux phases de travaux à venir, notamment pour fiabiliser les interventions 
en sous-sol et éviter les confl its d'usage. 

Missions d'études connexes: 

- Démarrage maîtrise d'œuvre aménagement secteurs« ouest» 3, 4, 5 
- Maîtrise d'œuvre réalisation réseaux secs route Henry 
- Diagnostics techniques divers 
- Prestations géomètre 

Certains marchés conclus par l'EPFL ont été transférés à l'aménageur: 

Marché de maîtrise d'œuvre voirie et réseaux divers passé avec BER EST. Ce marché 

a été activé de 2020 à 2022 afin de réaliser des programmes de travaux en 

assainissement et AEP. Le marché est échu; 

Marché de Géomètre-Expert passé avec le groupement AMESURE, DAJ Géomètre 

et HERREYE et JULIEN. Diverses prestations ont été commandées dans le cadre de 

cession de biens, puis le marché a été soldé en 2021. Un nouveau marché a été remis 

en concurrence et notifié courant 2022 ; 

Marché de maitrise d'œuvre en matière de déconstruction et désamiantage de 

bâtiments, passé avec le groupement SIBEO Ingénierie/ EODD. La 1ère phase de 

démolition a été réalisée sous cette maîtrise d'œuvre. A ce jour ce marché est échu. 

Marché de repérage amiante passé avec APAVE 

Concernant l'archéologie préventive, les demandes volontaires de diagnostic, établies par 
l'EPFL, ont fait l'objet d'interventions de l'INRAP. Aucun vestige n'a été mis en évidence. 
Une nouvelle demande de diagnostic volontaire a été établie par SEBL Grand Est sur 5 
secteurs et a fait l'objet d'un arrêté en date du 5 novembre 2021 et d'une opération en 
diagnostic par l'INRAP courant 2022. 

Un travail de synthèse a été engagé en 2022 en vue d'aboutir à une dernière demande 
globale volontaire de diagnostic a été déposée, aboutissant à un arrêté de prescription en 
date du 29 août 2023. 
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2.2 ACQUISITIONS 

Le foncier nécessaire à la réalisation du projet a été acquis auprès de l'EPFL (devenu 
EPFGE) le 30 juin 2020 pour un montant de 4 381 360.55 € HT et une surface de 89ha 93ca 

et 67ca. 

Le découpage de la zone effectué lors de la vente Etat/ EPFL comporte p lusieurs erreurs, 
partiellement relevées et à compléter. Un dossier de régularisation par voie d'échange est 
en cours de constitution. Il est complété courant 2021 par la définition de terrains à maîtriser 
afin de réaliser le programme de requalification VRD qui est étudié. 

Courant 2022, les services de la DDFIP ont été saisis parSEBL Grand Est pour une demande 
d'échange foncier afin d'acter le dossier de régularisation et permettre le déploiement du 
projet sur les emprises adéquates. Les échanges se sont poursuivis en 2023 avec l'ONF 
pour les l imites extérieures de la ZAE, et avec certains propriétaires privés pour des limites 

avec les futurs espaces publics. 

En juin 2023, SEBL Grand Est a réglé à l'EPF Grand Est, le solde des frais issus de sa gestion 

patrimoniale transitoire, conformément à l'acte de vente précité. 

Des négociations menées par le concédant sont en cours et ont significativement 

progressé courant 2023 pour l'acquisition des : 

Sites des maisons forestières de l'ONF et salle de vente, propriété de l'Etat. 

Site de l'association NAKE en entrée de zone. 

Ces dossiers font l'objet d'une attention particulière de la part de SEBL Grand Est, et 
d'études de faisabilité afin de dégager des solutions opérationnelles qui permettraient le 

recyclage foncier de ces emprises. 

Dans le cadre de l'avancement du projet, la CC2T a pris, en fin d'année 2023, la décision 
d'engager une procédure de Déclaration d'Utilité Publique (DUP} en vue de procéder à 
l'expulsion de l'association cultuelle NAKE, occupant actuellement une emprise nécessaire 
à la réalisat ion de l'opération d'aménagement. En 2024, ce projet de DUP est toujours en 

cours. 

2.3 TRAVAUX 

Le prestataire GAUTHEY a été recruté via accord-cadre à bon de commande et marché 
subséquent afin d'assurer les travaux de dépollution nécessaires à la requalification de la 

ZAE. 

n 2021, ce marché a été activé afin de traiter la pollution du site vendu à CLEMA, puis en 
2 f-21f pour les dépollutions liées à la 1ère tranche de travaux de démolition. 

2 rrna:\ chés conclus par l'EPFL ont été transférés à l'aménageur: 

Marché de travaux en voirie et réseaux divers passé avec le groupement EUROVIA / 

SOGEA / SLD TP 

20 



En 2020, un premier programme sous maîtrise d'ouvrage SEBL Grand Est a été engagé, 
portant sur l'assainissement et l'AEP des rues des Acacias, des Aubépines et des Aulnes. 

En 2021, un deuxième programme a été mené sur les rues des Alisiers et des Bouleaux 

En 2022, le dernier programme en renouvellement d'assainissement et adduction d'eau 
potable a concerné la rue des Charmes et la rue des Frênes. 

Marché de démolition 

Les marchés de travaux lot n°1 « désamiantage » et lot n°2 « démolition » ont été attribués 
par SEBL Grand Est respectivement aux entreprises CARDEM et MELCHIORRE, pour la 
réalisation de la 1ère tranche de démolition. L'achèvement des travaux a eu lieu le 20 
octobre 2022. 

Une intervention en démolition et désamiantage a été notifiée le 21 novembre 2022 aux 
entreprises HOLLINGER et au groupement MELCHIORRE / MN ENVIRONNEMENT, 
concernant le bâtiment 791. 

Des commandes ont également été passées afin d'assurer divers travaux: 

En 2020: 

o Démolition d'une partie de bâtiment (S022, Est Démolition} 

o Reprise d'un fossé d'évacuation des eaux de ruissellement (LOR TP} 

o Décapage de dalles industrielles (Malézieux) 

o Travaux de désamiantage de l'ancien site MIRLOR (Hollinger) 

En 2021: 

o Travaux de segmentation VIBRAC/ DISTRITEC (WIG France} 

En 2023: Aucune commande particulière, hormis la gestion du patrimoine détaillée 

avant. 

En 2024, les marchés de travaux lot n°1 « désamiantage » et lot n°2 « démolition » ont été 
attribués par SEBL Grand Est respectivement aux entreprises HOLLINGER et XARDEL, 
pour la réalisation de la 2ème tranche de démolition. Au cours de l'année 2024, ces travaux 
de désamiantage et de démolition ont été réalisés. 

Au cours de l'année 2024, les travaux de création du giratoire sur la RD400 se sont 
poursuivis conformément au calendrier prévisionnel. Ces inte rventions, menées dans le 
cadre de l'amélioration de la desserte du secteur, ont été finalisées en fin d'année. Cet 
aménagement structurant contribue à renforcer la sécurité routière et à fluidifier les 
irculations aux abords du site. 

fil s travaux de réfection des réseaux secs de la route Henry ont été réa lisés en 2024. Cette 
©pé ation vise à moderniser les infrastructures et à répondre aux besoins de la zone. 

ar ailleurs, un renforcement du réseau ENEDIS a été réalisé en 2024 afin d'accompagner 

les besoins croissant s en alimentation électrique des entreprises présentes et à venir sur la 
zone. Cette intervention a permis de sécuriser l'infrastructure électrique et d'anticiper les 
raccordements futurs dans le cadre de la commercialisation de nouvelles parcelles. 
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En complément des opérations principales d'aménagement, l'année 2024 a également été 
marquée par la réalisation de travaux d'entretien courant sur l'ensemble du site, 
nécessaires au maintien en conditions opérationnelles des espaces publics et des 
infrastructures existantes. Ces interventions ont porté notamment sur l'élagage, la gestion 

des déchets et des réparations de voirie. 

2.4 COMMERCIALISATION 

Les dossiers de commercialisation suivants ont été menés à leur terme : 

En 2020: 
o Vente SEBL Grand Est - SCI LES MASKOUTAINS (SOLODEM) le 7 juillet 2020, 

portant sur l'ancien site ALUGIRARD - MIR LOR ; 

o Compromis SEBL Grand Est - SMI le 29 septembre 2020, portant sur une 

partie de l'ancien UTIM. Ce dossier complexe a nécessité la conclusion d'un 

protocole tri partite avec SEBL Grand Est et la SCI CM I MMO le 28 septembre 

2020 afin de cadrer les libérations et les entrées en jouissances respectives ; 

o Vente SEBL Grand Est - SCI LOR MR (LOR DIFFUSION) le 15 octobre 2020, 

portant sur l'ancien sit e UTIM ; 
o Vente SCI CM IMMO (CLEMA) le 21 octobre, portant sur l'ancien site WALLON 

/ SMI, avec une partie du prix en séquestre afin de garantir l'entrée en 

jouissance du nouveau propriétaire sur le bien, occupé par SMI à la date de la 

vente; 

o Vente SCI BENTZ IMMO (E PALETTE} le 8 décembre 2020; 

o Compromis SEBL Grand Est - Menuiserie VIBRAC le 28 décembre 2020. 

En 2021: 

o Vente SEBL Grand Est - SARL SMI (Bois Nature) le 26 janvier 2021, portant 

sur l'ancien site UTIM ; 

o Vente SEBL Grand Est - SAS Louis SCHROLL (CITRAVAL) le 22 mars 2021, 

portant sur l'ancienne plateforme Dalkia ; 

o Vente SEBL Grand Est - SCI Croix de Haye (Menuiserie VIBRAC) le 9 avril 

2021, portant sur un bâtiment à rénover dans l'ancien site SERICA; 

o Vente SEBL Grand Est - ISL le 8 jui llet 2021, portant sur l'emprise louée à la 

SCI 2C; 

o Vente SEBL Grand Est - SCI GRG lmmo Lorraine le 17 novembre 2021, port ant 

sur un terrain à bât ir; 

o Vente SEBL Grand Est - SARL L813 le 23 décembre 2021, portant sur l'emprise 

louée par la même société ; 
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o Vente SEBL Grand Est - SARL Route Henry le 29 décembre 2021, portant sur 

une partie de l'emprise louée par SOTRAMA. 

En 2022 : 

o Compromis SEBL Grand Est - SCI FR54IMMO le 28 février 2022, portant sur 
le bâtiment loué par 2CBTP. La vente a eu lieu le 12 septembre. 

o Compromis SEBL Grand Est - SCI JESA le 12 ju illet 2022, portant sur le projet 
Béton de l'Est sur l'ancien site démoli du bâtiment 295. 

o Compromis SEBL Grand Est - SARL IREKS France le 23 mars, portant sur le 
projet industriel en agroalimentaire de l'entreprise. 

o Vente SEBL Grand Est - SCI LOUCOL le 2 septembre 2022, port ant sur un 
terrain à bâtir pour accueillir l'entreprise COVECO. 

o Vente SEBL Grand Est - SCI N ZO le 12 décembre 2022, portant sur le 
bâtiment loué par ECOREFER. 

o Vente SEBL Grand Est - SCI M. ROBIN le 22 novembre 2022, portant sur un 
bâtiment libre à rénover pour accueillir l'entreprise Carrosserie ROBIN. 

o Vente SEBL Grand Est - SAS L. SCH ROLL le 29 décembre, portant sur un 
pacte de préférence conclu lors de la vente du 22 mars 2021. 

En 2023 : 

o Vente SEBL Grand Est- SARL SCIE MAT INVESTISSEMENT le 27 juin, portant 
sur un pacte de préférence conclu lors de la vent e du 26 janvier 20 21. 

o Vente SEBL Grand Est - SCI JESA le 29 novembre. 

En 2024: 

o Vente SEBL Grand Est - CM IMMO le 20 septembre. 
o Vente SEBL Grand Est - SARL IREKS France le 26 décembre. 

Un tableau récapitulatif des cessions est joint en annexe. 

2.5 GESTION LOCATIVE DU PATRIMONIALE 

La gestion administrative et financ ière des baux a été reprise et poursuivie. A noter que 
dans le cadre de la vente, une cession de créance a été actée entre EPFL et SEBL Grand 
Est (taxe foncière 2019 et créance« covid »), puis notifiée aux débiteurs pour recouvrement. 
Diverses nouvelles conventions d'occupation précaires ont été passées. Le bail commercia l 

! S24 a f ait l'objet d'un renouvellement. 

li! s baux suivants ont pris fin: 

En 2020: Lorra ine CPC et Lor Diffusion suite à une acquisit ion, SCI 2 C suite à une 
convention de résiliation de bail commercia l effective au 31 décembre 2021. Le 
locataire PLVL a notifié son congé ; 

En 2021 pour des achats: LBl3, SOTRAMA, PLVL, ISL, CC2T (STAT), SCIE MAT 
INDUSTRIE; 

23 



En 2022: ECOREFER et GRG Transports, suite à des achats d'emprises sur la ZAE. 

En 2023: ABM (liquidation de l'entreprise) 

En 2024: OMNITRANS, EFPI, FAVHAL, La FRINGALE et T-DEC. 

Les baux ou occupations précaires suivantes ont été mis en place: 

En 2021 : A2M. Les dossiers d'occupations avant-ventes en 2022 pour les entreprises 
Carrosserie ROBIN et SRDE ont été m is au point. Ces 3 dossiers sont aujourd'hui 
achevés. La convention d'occupation de MATHIEU FAYAT a été renouvelée et court 

toujours ; 

En 2022: Transports QUIL, LBI3, FAVHAL (suite à la fi n de bail, le déménagement 

n'ayant pu être effectif). 

En 2024: LA CAGETTE 

Des procédures liées à des impayés ou des occupations irrégulières ont été engagées à 
l'encontre de: 

En 2023: 

o FAVAHL, pour un maintien dans les lieux et des impayés en fin de bail 

o LA FRINGALE, pour des nuisances répétées envers le voisinage. Résiliation 
du bail actée par protocole d'accord en date du 12 juillet 2024. 

o EXFRET44, ABM, EFPI pour des impayés dans le cadre de procédures 

collectives 

Au plan patrimonial, diverses interventions en gestion ont été réalisées sur les exercices 

précédents et 2024 : 

Réfection de voirie et de l'éclairage public; 

Travaux d'électricité divers ; 

Travaux de branchement divers aux réseaux; 

Location de groupes électrogènes ; 

Assurance du patrimoine; 

Contrôle de réseaux ; 

Contacts divers avec les occupants; 

Gestion du déneigement ; 

Enlèvement de déchets et fauches, élagage et défrichement; 

Mise à jour des DT A. 
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Type 

Ùlm'l\efda/ 

Com-netôol 
Ùlm'l\ef da/ 

cc,,me,ôol 

Coownerdal' 
Comnerdlll 

COOV1l<fdal 
Comnerdlll 

0\4 

c.....,.ôol 

PrH>i'e 

Ùlm'l\efdlli 

Cotrmtrdal 

CMvention 
Cctr,nerelel 

Ùlm'l'oef dol 
Ccmrritrdel 

Prf<ll'I 

C«nmerdol 

COtrrntJ"dol 
CetrWntfc!ai 

Corrim1,tclal 

~ Ji• 
C°"""rdOl 

Com-netdol 

Comme:rdfll 
Prtuh 

Etat des baux actifs 2024 : 

loaltoi"e Palt'ÎYIOÎ"lt: - Lots Loyer Début Fn 

AS24 8ili'nenl 242 8"1.,B,!lhlfflt 242 Sol nabxel 863,621 01/01/20-.0 'J/Jf06/2f)'l!J 

Al/fOSOJNS Bil l'JIJA • lolten-M,., 3015 97( 01.ns~ 

AllfO SOINS 8AliYlMI 610 • Lot bit. 610,Bitlment 610 • lot AuventJJt. 610 24633,771 0l/01/2013 -.0/06/2050 
-Lot ttrrern ru 

FWflUlfS GIRAAO Bit. 751A • Lot Biti'nent,Bit. 751A • Tfflofl r.,,8At. 7l1A • lot ◄212,S7( 01/01/20ll 31/12/2027 
llat. Plwtia.f<r 

FERl-l:1\l!fS GIRAAO Bit. 75lB-lo!TfflÙI oo,Bit. 7518 - lot B.!-t 1188,06( 01/07/lf)ll 31/12/2027 

FlNANCI!RE G!IDIEVO B.!t 352A • Lot bltlment portio.Aer ,8At. 352A • Lot temh 3709,0H 01/05/2005 
omé,,.ogé,B.!t. 352A ·lot le<Bhro ..-,,Bil 352A•lol 
terr&i'\nunowu1..1 BAt. 352A-Lol~te fot'me essiset-ét 

]D\fRl)f B.!t. ni-Lot llm!ln omo!oogt!,Bit. ni •Lot ten-oil ...,µ1. 981,3J( 01/0)/2014 "liJ/02/2026 

]D\fRl)f B.!t. nJ - Lot bltin<nt,B.!t. m -Lot ternt, ~ _ut. 2690,94( 01/07/2010 'JIJ/06/20"28 
n3 -lot bAtlment ponirule, bis,Bit. nJ - Lot terra .. ru 
l>sBit. m-Lotbltimerll2'!'.'"' ... 2 

'JIJ/0◄~ ]D\fRl)f Ilot. ◄12 Pf' • Lot Sol Noh,.l,S.L ◄12 Pf' • Lot Sol Nollnl 1732,621 01/05/2015 
r--"rnent 

IŒRNFfence SAS Bit. 725 • Lot bitimerl~B!t. n.s • Lot ten-•.., ,-.,,Bit. 7ll • lot 3485,IBf 0l/Ol/2013 'JIJ/06/2025 

1B1 3 • CMstDl)he PA.U) PARCE.lf ~ 78 • loi T0<n"1 ,., 1596,56 r 17/12/2021 16/12/2025 

LOROl!M DlffllSIO!I Bit. 26◄C ·loi Bitinellt,Bit. 26◄C •lot Terrai, "4J l 119,33( 0i,1)1/2014 31/12/2031 

LOROlll'I D!FRISJON Bit. 278 Est Pl • Lol bllwnffl~Bit. 278 Est P 1 • Lot l""" ro 1619,0◄ f 01/03/2012 

!IAINTE'IIANŒ ASSISTANCE REVISIO!l CO!ISEII. Bil.352C • lot Bitilnult,e&t, 352C • Lol Terron "4J 1!08,60( 01/12/2011 31/1.1/2050 

~LOAAAll,E Plettfctme 611,Bit 162 • Lot sel nohnl,Bit. 162 • lot 12314,BH 01/02/2016 31/01/20"28 
b&IÎ'T\ent,BAI 162 • lot sol omo!oogt!,B!t. 162 • Let qud cowert 

PACAT~ BAI. 2648 •lot T«ITOin 1'll,53I. 264A • l ot B.!llmont,fill. 26-1 14'10,10( 01/UC>/11120 31/0S/2029 

l'fGASfsecUUTE Bit, 71◄ • Lot bA~ iÎ.'7iî'.°Lot iîlote /onne,Bot, 114 • 2056,0H 0l/01/20H 30/06/2025 
Lot lertaln . ............. · • •. 714 •lot terrllh,., 

SOIAlHIEU Bat. 314eallmont,B&t, 314Plettfotme 28ti,22( 0I/O-viol9 31/12/2026 

SAM,\DA e&t. 5140 Prie •Lot batment,Bl t. 514 D P,rllt • 18 249,001 01/01/2011 31/12/20"28 
ploteliw~•.BAI, 514D PIW1itt -1o1so1 •~,Bit. sm 
Po,llt - lot b&ti"r~t,!lt. 514 B Po,tje • Lot ploie fotmc,&lt, 

1,eP.,llot ·•·•··• ·-'···' 
SCI L~ FO!IET DE HAVE D Bat. 724-Lotb•-~Dftl, 724 • Lot \errai,,., 1144, llOI 0l/Olf2!J09 31/12/2016 

SC! LES ERABLl:S eat. 290 D •LotTerren 1'll.Sat. 2900 • Lot P111l1-1ormcJ"• 2459,941 Ol]Ol]lOI! 31/12/2021 
~ ,.:J.otT- ~-..._....i 

SCI LES EAABl!S Dit. 278 Es\Pl• L•t- _ ,,_ , t . 27H,tP3 •Lotsol 926,39( 01/11/2012 

.,,., -~ "I" "' 
™•GI! •~RAI.EST ·l•l~Nllu ~ ◄6211 ""I 0l/1 •1 10/2021 

m> 1 • o .,,.., ,..,,eat. m - 3C62,571 01"11 
Lot ttltM'l no· C~~lt. 3l2 • Lot l•~aln,., • ~··-· 1000GT ~!•;~~:':,'_~~~!: 

1
2_-:i:~:~!·, E~,Bftt. l-H • lot 11140,56 ( 0l/01/2011 31]12]2îi3-4 

~OTAWBtGŒS PROXI NORD EST Dot. l22 B • Lol lfflali .,....,..,.,911, 322 D • lot lertr,nru 2219,881 0!Al6/2009 31/05{2027 

'/INCA SCI Ponti• 121 500,00 I 0T/07fi019 

Un tableau récapitulatif des baux est jo int en annexe. 

2.6 RETROCESSIONS 

Aucune rétrocession n'a encore ét é réalisée sur cette opération. 

2.7 CONTENTIEUX 

Plusieurs sit uations pré-content ieuses sont gérées par SEBL Grand Est. Elles sont relatées 
dans le paragraphe portant sur la gestion patrimoniale. 

3. A SPECTS FINANCIERS 

e t ableau ci-dessous présente les post es de dépenses et de recettes réalisées au cours 

e l'année 2024. 
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Lign 
Intitulé 

e 

DEPENSES 

A Etudes 

B Foncier 

C Constructions 

D 
Aménagement et 

honoraires techniques 

E Frais divers 

F Frais généraux 

G Frais financiers 

RECETTES 

H Cessions 

Produits financiers 

J 
Remboursement 

avances 

K Subventions 

L 
Participation du 

concédant 
-

M Recettes diverses 

Bilan 2023 

Approuvé 

en€ HT 

42 527 700 

745 214 

4 875196 

3 049 957 

26 265 031 

3 634 902 

2 935 282 

1 022 118 

42 527 698 

20 855 628 

20 611 

0 

3 118 425 

11 995 584 

---
6 537 450 

Réalisé au 31/12/2024 

Réalisé année 

2024 

en€ HT 

2 601 511 

92 218 

61947 

352 675 

1568748 

327 567 

198 356 

0 

2 499 924 

1 017 788 

6 083 

0 

457 664 

300 000 

- ·--
718 389 

Réalisé tota l 

en€ HT 

14 896 565 

497 432 

4 619 444 

997 785 

6172 140 

1 547 469 

1 057 003 

5 293 

16 228 595 

6 469 823 

26 694 

0 

2 699 740 

2 900 000 

-
4132 338 

Ces d ifférents postes de dépenses et de recettes sont explicités dans les paragraphes 
suivants. 

A noter que la mise en place d'un financement bancaire est prévue pour l'année 2025. 
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Voici le récapitulatif des dossiers de subventions en c ours d e gestion : 

Financeur 

"Agenee ile 

'~ 
~ 

DETR 

ETAT 

Obj et 

06 CIHR2020 

07 • DETR 2023 

os ~osn 2.010 
Relance 

0.9 • GSII!,· 
irrogrammatlon 

2021 

Date de la 
convention 

27/04/2021 

~ 
slill"leot~ 

27/0~/20211 
{dem.aad~e 
~~~~l!l 

~6/0G,120~ 
,~~de 
s11b~mt~l\) 

~ 
~~ 
sùWentlel\1 

31/10/2023 

22f09/20l0 

Montant 
subvent ion 
contractuel 

HT 

6.1000,00 
€ 

97 000,09 
t 

'15 009,00 
€ 

!WOO 
~ 

189 374,00 

€ 

200000:00 
€ 

Etat 

UFMS 

ACCEPTEE 

SOL0EE­
(09/03/2021) 

200 604,00 SOLDEE 
€ ('2l!/11/2023) 

Avancement 

E!:haege ték\pli~ 

~:~;:::.:~ 
-1 

T 
DES 
LA 

• Conven tion de délégat ion 

de MO signée 

P'our là dema11de da sokle 
: Etat réirapltul.atlf des 

irapease:s eelillffées pai, 
KPMG en'loyéile 

14/0B./,20'13 

Montant 
perçu au 

31/12/2024 
(HT) 

0,00€ 

l0G GOJ~ll)@l 
~ 

200604,00 
G 

Pourcentage 
perçu au 

31/12/2024 

0% 
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FONDS 
FRICHE 

Agence de 
l'eau 

(AERM) 

REGION 

SDE 54 

F-NAD+ 
aoao 

10-DSIL­
Programmatlon 

2022 

11 • DSIL 2023 / 
DETR2023 

14 • FF 2024 
volet recyclage 

foncier 

15 • AERM 
dossier 2024 

Programme 
2023 du SDE54 

16/06/2022 

31/10/2023 

26/08/2024(Arrêté 
préfectoral) 

09/03/2023 

~ 
IEiemaREieEle 
swb>.<el'lt~ 

156 305,00 
( 

73006,00 
( 

725720( 

155 584,00 
( 

,1;®Q 
ooo;oo..€ 

ACCEPTEE 

ACCEPTEE 

ACCEPTEE 

Demande 
déposée le 
03/05/2024 

ACCEPTEE 

3.1 LES PRINCIPAUX POSTES DE DEPENSES 

Eo cours de paiement 

• Convention de 
délégation de MO signée 

. Prise en charge de 
!'enfouissement du réseau 

; passeront 
directement commande à 
ENEDIS de la totalité des 

travaux, et se 
retourneront vers la 

collectivité pour le solde. 
Convention reçue à la 

CC2T. NB : la CC2T 
effectuera les 

remboursements au SDE 
en direct, et retranchera le 

montant de sa 
participation 

annuelle au bilan de la 
concession 

0,00( 0% 

Depuis le début de l'opération, le montant total des dépenses réalisées s'élève à 
14 896 565 € HT. 
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Le montant total des dépenses réalisées en 2024 s'élève à 2 601511 € HT. Ce montant 
est détaillé ci-après. 

A. Études 

Ce poste concerne les études pré-opérationnelles. 

En 2024, ont été constatées les dépenses d'études suivantes pour un montant total 
de 92 218 € HT dont les principaux montants sont détaillés ci-dessous: 

Honoraires bureau d 'études 48 005 € HT 

Etudes environnementales 27188 € HT 

Etudes de sol / suivi géotechnique 17 025 € HT 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à: 497 432 € HT. 

B. Foncier 

Ce poste concerne les acquisitions fonc ières réalisées pour l'opération, y compris les frais 

annexes. 

En 2024, ont été constatées les dépenses foncières suivantes pour un montant total de 
61 947 € HT dont les p rincipaux montants sont détaillés c i-dessous: 

Indemnités d'éviction 

Frais d'acte et de procédure 

60 000 € HT 

1947 € HT 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à: 4 619 444 € HT. 

C. Constructions 

Ce poste concerne, le cas échéant, les travaux de construction, déconstruction (curage, 
désamiantage, déplombage ... ) et réhabilitation ainsi que les honoraires techniques de la 
maîtrise d'œuvre et ingénieries diverses associées à l'acte de construire (contrôle 
technique, coord ination sécurité et protection de la santé, géotechnique, assurance ... ). 

En 2024, ont été constatées les dépenses de constructions suivantes pour un montant total 
de 352 675 € HT dont les principaux montants sont détaillés ci-dessous : 

Démolitions 311 832 € HT 

Ho noraires techniques 40 843 € HT 

A la date d'arrêt é des comptes, le montant tota l pour ce poste s'élève à: 997 785 € HT. 
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D. Aménagement et honoraires techniques 

Ce poste concerne les travaux d'infrastructure et comprend les honoraires techniques de 
rémunération de la maîtrise d'œuvre, les travaux de viabilisation, les frais d'entretiens des 

espaces verts ... 

En 2024, ont été constatées les dépenses d'aménagement et honoraires techniques 
suivantes pour un montant tota l de 1 568 748 € HT dont les principaux montants sont 

détaillés ci-dessous : 

Intervention réseau ENEDIS 

Travaux de requalification Tranche 1 

Travaux/ Entretien 

Consommation électrique 

Assurances 

Honoraires techniques 

28 381 € HT 

1334 429 € HT 

128 747 € HT 

5 397 € HT 

2 364 € HT 

69 429 € HT 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à: 6 172 140 € HT. 

E. Frais divers 

Ce poste consiste en des actions de promotion de la zone, la publ icité, les panneaux de 
communication sur site et les frais liés aux appels d'offres, tirages, honoraires de 

géomètres, ... 

En 2024, ont été constatées les dépenses diverses suivantes pour un montant total de 
327 567 € HT dont les principaux montants sont détaillés ci-dessous: 

Frais de publicité 

Divers 

4 303 € HT 

323 264 € HT 

A la date d 'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à: 1 547 469 € HT. 

F. Frais généraux 

oste représente la rémunération de SEBL Grand Est pou r la conduite de l'opération, 

e prévu à l'article 20 du traité de concession et ses avenants successifs. 

En 2024, SEBL Grand Est a perçu une rémunération de 198 356 € . 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à : 1 057 003 €. 

30 



G. Frais financiers 

Ce poste représente les intérêts des emprunts souscrits ou des lignes de trésoreries mises 
en place. 

En 2024, les frais financiers ont été honorés pour un montant de O €. 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à: 5 293 €. 

3.2 LES PRINCIPAUX POSTES DE RECETTES 

Depuis le début de l'opération, le montant total des recettes réalisées s 'élève à 
16 228 595 € HT. 

Le montant total des recettes réalisées en 2024 s'éleve à 2 499 924 € HT. Ce montant 
est détaillé ci-après. 

H. Cessions 

Ce poste représente les recettes perçues au titre des ventes de terrains. 

En 2024, ont été perçues les recettes de cessions suivantes pour un montant total de 
1 017 788 € HT. 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à : 6 469 823 € HT. 

1. Produits financiers 

Ce poste correspond aux produits des placements de la trésorerie de l'opération. 

En 2024, la trésorerie positive a permis de générer des produits financiers à hauteur de 
6 083 € HT. 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à : 26 694 € HT. 

J. Remboursement d'avances 

poste comprend les différents remboursements perçus par l'opération (Exemple: 
IR !illlboursement dans le cadre de convention RRO avec ENEDIS). 

IEfl 2 1 24, aucun remboursement n'a été constaté. 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à : 0 € HT. 
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K. Subventions 

Ce poste comprend les différentes subventions perçues par l'opération. 

En 2024, ont été perçus les recettes de subventions su ivantes pour un montant total de 
457664 € HT dont les principaux montants sont détaillés ci-dessous: 

Subvention fonds friches 2021 457 664 € HT 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à : 2699740 € HT. 

L. Participation du concédant 

Ce poste comprend les d ifférentes participations financières perçues par l'opération. 

En 2024, ont été perçues les participations suivantes pour un montant total de 

300 000 € HT. 

A la date d'arrêté des comptes, le montant total pour ce poste s'élève à : 2 900 000 € HT. 

M. Recettes diverses 

Cela correspond aux recettes liées à des loyers ou des recettes diverses. 

En 2024, ont été perçues les recettes diverses suivantes pour un montant tota l de 

718 389 € HT. 

A la date d'arrêté des comptes, le montant t otal pour ce poste s'élève à : 4 132 338 € HT. 

3.3 FINANCEMENT DE L'OPERATION 

N . Etat de la TVA 

Ce poste fait état des remboursements et crédit de TVA réalisés au cours de l'année fisca le. 

O. Avances de trésorerie 

En 2024, aucune avance de trésorerie n'a été versée par la collectivité aux caisses de SEBL 

Gran Est. 

En 2024, aucun remboursement d'avance de trésorerie n'a été opéré par SEBL Grand Est 

aux caisses de la collectivité. 

Au 31 décembre 2024, aucune avance de trésorerie n'a été consentie. 
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P. Emprunts et lignes de trésorerie 

Ce poste détai lle les lignes de trésorerie et emprunts souscrits par SEBL Grand Est. 

A la date d'arrêté des comptes, aucun emprunt, ni aucune ligne de trésorerie n'a été mis en 
œuvre. 

3.4 LA TRESORERIE AU 31 DECEMBRE 2024 

La trésorerie au 31 décembre 2024 est de 2 319 666 €. 

3.5 COMPARAISON ENTRE LE PREVISIONNEL DU CRAC 2023 ET LE REALISE 2024 

Le tableau ci-dessous présente le différentiel entre le prévisionnel 2024 du CRAC 2023 et 
le réalisé réel de l'année 2024. 

Ligne Intitulé 

DEPENSES 
A Etudes 
B Foncier 
C Constructions 

D 
Aménagement et 
honoraires techniques 

E Frais divers 
F Frais généraux 
G Frais financiers 

RECETTES 
H Cessions 

Produits financiers 
J Remboursement avances 
K Subventions 

L 
Participation du 
concédant 

M Recettes diverses 

Dépenses 

CRAC 2023 

Prévisionnel 
éltmée 202l+ 

en C HT 

4 352 445 

95 000 
287 700 

268 283 

3 154 193 

364 300 
182 968 

0 

2 723 618 

1 015143 
0 

0 
686 975 

300 000 

721 500 

CRAC 2024 

Réillisé éHmée 
202li 

en€ HT 

2 601 511 

92 218 

61 947 

352 675 

1 568 748 

327 567 
198 356 

0 

2 499 924 

1017788 
6 083 

- -
0 

457 664 

300 000 
----- -- -

718 389 

Evolution 

- 1750934 

2 782 
- 225 753 

84 392 

- 1 585 446 

- 36 733 
15 388 

0 

- 223 694 

2 645 
6 083 

0 
- 229 311 

0 

3111 

ILe Oj A C 2023 prévoyait en 2024 un montant de dépenses de 4 352 445 € HT. 

En 2024, le montant total des dépenses réalisées s'élève à 2 601 511 € HT. 
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L'acquisition des maisons forestières de l'ONF et de la salle des ventes, n'a pas pu être 
finalisée au cours de l'année, les discussions avec l'État n'ayant pas abouti dans les délais 
escomptés ; ce qui a entraîné une réduction considérable des dépenses prévues en 2024. 

Par ailleurs, les travaux de renforcement du réseau ENEDIS, n'ont finalement pas été 

facturé en 2024 et seront reprogrammés sur l'exercice suivant. 

Concernant les travaux de requalification de la route Henry, leur avancement s'est révélé 
légèrement inférieur au rythme prévu, en raison de délais de coordination technique. 

Enfin, certaines provisions inscrites au budget prévisionnel n'ont pas été consommées, 
notamment du fait de décalages dans les engagements de prestations. Ces é léments 
cumulés expliquent les écarts constatés, tout en maintenant la cohérence g lobale de 

l'opération au regard de l'échéancier pluriannuel. 

Recettes 

Le CRAC 2023 prévoyait en 2024 un montant de 2 723 618 € HT. 

Le montant des recettes réalisées en 2024 s'élève à 2 499 924 € HT. 

Ce décalage résulte principalement du report du versement de deux soldes de subvention. 

3.6 ELEMENTS CLES DE L'EVOLUTION DU BILAN 

Les données d'évolution du bi lan approuvée lors du précédent CRAC établi au 31 décembre 

2024 sont toujours d'actualité. Le programme d'aménagement n'évolue pas. 

Il y a une évolution à la hausse du bilan prévisionnel actualisé qui s'explique en dépenses 

par: 

D'un point de vue construction : 

D'une augmentation du budget concernant la nouvelle tranche de démolition. 

D'un point de vue de l'aménagement : 

D'une augmentation du poste relatif aux travaux de la tranche 1 (surcoût lors de la 

réalisation du giratoire) 
D'une augmentation du poste relatif aux travaux d'entretien notamment les travaux 

liés aux réparations de la voierie. 

point de vue des frais d ivers: 

D'une augmentation des provisions dans le cadre des pertes locatives suite à la 

liquidation de l'entreprise EXFRET 
D'un ajustement du budget. 
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Il y a une évolution à la hausse du bilan prévisionnel actualisé qui s'explique en recette par 

Une ré étude des surfaces cessibles permettant une optimisation des prévisions de 
recette. 
L'obtention d'une subvention du Fonds Vert d'un montant de 725 720 € 
Le recouvrement des taxes foncières 

L'équilibre du bilan financier prévisionnel de l'opération ne nécessite pas d'évolution de 
la participation d'équilibre du concédant. 
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111. Perspectives de l'exercice à venir et ultérieurement 

1. ASPECTS OPERATIONNELS 

1.1 ETUDES 

L'exercice 2025 prévoit la poursuite d'études pré opérationnelles et de maitrise d'œuvre: 

Obtention de l'arrêté d'autorisation environnementale unique 

M arché d'ingénierie en sites et sols pollués : 

o Nouvelles investigations à ouvrir sur des s ites vulnérables, ainsi que toutes 

études qui s'avéreraient nécessaires pour traiter des problématiques 

imprévues sur les plans sanitaires et environnementaux. 

Marché de géomètre expert 

o Diverses prestations nécessaires à la cession de biens ou au calage du projet 

de requalification. 

Marché reboisement : 

o Recrutement d'une entreprise pour la 2 ème phase d e reboisement 

Marché de maitrise d'œuvre en matière de déconstruction et désamiantage de 

bâtiments: 

o Recrutement d'une maîtrise d'œuvre pour la 3ème tranche de démolition 

Reprise des études pour les lots 3 et 4 de la route Henry relatifs à la réfection de la 

voirie et à l'aménagement des espaces verts. 

Maîtrise d'œuvre en requalification du secteur ouest de la route Henry. 

Recrutement d'une maîtrise d'œuvre pour la mise en place des mesures de 

compensation écologique. 

Relance du marché de maîtrise d'œuvre urbaine. 

ns connexes : 

o Poursuite de l'étude en rénovation du bâtiment occupé par l'entreprise 

MATHIEU et du bâtiment occupé par LACAGETTE. 
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o Coordination architecturale 

o Arbitrages sur la mise en conformité des sites SEBL GE en matière de gestion 

des EP, et ce en lien avec l'étude hydrogéologique menée (périmètre de 

captage). 

o Etudes géotechniques et détections de réseaux d iverses 

o Diagnostics techniques divers 

Concernant l'archéologie préventive, la convention d'intervention avec l'INRAP va être 
conclue en vue d 'une intervention au printemps 2026. 

1.2 ACQUISITIONS 

La CC2T a manifesté la volonté d'acquérir trois emprises au sein du périmètre de la ZAE 
depuis plusieurs années car elles font partie intégrante de la requalification du site. Les 
négociations sont toujours en cours: 

Site des maisons forestières de l'ONF et salle de vente, propriété de l'Etat: un accord 
est intervenu et devrait se concrétiser par un rachat de ce foncier par SEBL Grand 
Est. En 2025, l'objectif est de conclure avec l'état u n acte pour le rachat des biens. 

Site de l'association NAKE en entrée de zone : aucun accord n'a été trouvé suite aux 
études de faisabilité menées pour le relogement de l'association sur d'autres sites. 
La CC2T a pris, en fin d'année 2023, la décision d'engager une procédure de 
Déclaration d'Utilité Publique (DUP) en vue de procéder à l'expulsion de l'association 
cultuelle NAKE. A ce jour, SEBL Grand Est n'intervient pas sur ce dossier et n'a pas 
été missionné pour assurer la gestion et le suivi de cette procédure. 

1.3 TRAVAUX 

Réalisation des travaux de réfection des réseaux h umides de la route Henry. 

Fin 2025, début des travaux de reboisement phase 2 

Démarrage des t ravaux de démolition t ranche 3 

Réseaux humides route Henry (et consultation aménagement route, travaux 2026) 

Réception du giratoire 

Mise en service réseau ENEDIS 

Réhabil itation bâtiment ex EFPI 

Intervention diverses (défrichement, réfection de voiries, création d'accès, 

entretien espaces verts, contrôle inst allation) 

Archéologie préventive en négociation 
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1.4 COMMERCIALISATION 

Les ventes ci-dessous listées sont prévues. 

SEBL Grand Est - CM IMMO 3 

SEBL Grand Est - ASGARD 

SEBL Grand Est - SOLEMO 

D'autres dossiers peuvent également faire l'objet de compromis de vente, voire d'une vente 

dès 2025 en fonction de leur avancement : 

lmmo lnvest 

SOGEA 

VINCA 

D'autres dossiers feront l'objet d'un suivi particulier des projets : 

VIBRAC 
ATOUTFLEX 
DRONES 
ECOREFER 

1.5 GESTION LOCATIVE DU PATRIMOINE 

Projet d'implantation 

En 2025, une régularisation de la situation de l'entreprise EBMI sera entrepris afin d'aboutir 
à la conclusion d'une convention d'occupation précaire entre SEBL et EBMI. De même en 
ce qui concerne TRANS AMD. Dans les 2 situations il s'agit de sous-locations à régulariser. 

Gestion des baux 

La gestion administrative et financière d es baux se poursuit. Le recouvrement de la créance 
transférée par l'EPFL est facturé. Des conventions d'occupations précaires pourront être 
passées, soit pour des entreprises dans l'attente de l'acquisition d'un bien, soit pour 

répondre à des développements temporaires d'activité. 

Au plan patrimonial, les interventions habituelles en gestion sont programmées: 

Réfection de voirie et de l'éclairage public; 

Assurance du patrimoine; 

Contacts divers avec les occupants; 

Gestion du déneigement ; 

Enlèvement de déchets et fauches. 

ert:ains baux font l'objet d'une attention part iculière, d ans la continuité de ce qui a été 

engagé en 2024 parce qu'ils font l'objet de défaut de paiement dans le cadre de procédures 
collectives (EXFRET 44). Les baux dont ID VERDE est titulaire feront l'objet d'une remise à 
p lat dans le cadre d'un projet de développement d e l'entreprise. Enfin, la situation du 
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contentieux opposant SCIE MAT INDUSTRIE à l'EPFGE est suivie avec un conseil juridique, 
compte-tenu des implications en jeu sur la libération du s ite aujourd'hui propriété de SEBL 
Grand Est. A ce jour, SEBL Grand Est n'a pas eu de retour officiel quant à la suite de la 
procédure contentieuse entre SCIE MAT INDUSTRIE et E PFGE. 

Au cours de l'année 2025, une régularisation foncière sera ét ablie afin de permettre une 
refacturation de la taxe foncière. 

En effet, la gestion de la taxe foncière sur cette ZAE n'a jamais ét é structurée avant la 
reprise du patrimoine par SEBL Grand Est mi 2020, ce qui a contribué au retard dans la mise 

en œuvre du processus de refacturation . Ce retard s'explique par: 

• Un avis unique de taxe foncière, ne permettant pas une ventilation c laire des 

montants par bâtiment et par occupation. 

• Une matrice cadastrale incomplète, compliquant l'attribution précise de la charge 

aux locataires. 

• Un patrimoine mouvant, nécessitant des démarches de régularisation fastidieuses, 

impliquant de multiples échanges avec la DDFIP pour attribuer les numéros 

d'invariants aux 98 bâtiments concernés, identifier correctement les bâtiments et 

ajuster la taxation, mettre à jour les déclarations fiscales, ... 

• L'absence d'une clause juridique dans le bai l permettant l'appel de provisions pour 

la t axe foncière dans les baux initiaux, ce qui a contribué aux difficultés de 

refact uration. 

L'objectif est d'ouvrir un «guichet» de régularisation permettant un traitement équitable 

et efficace du recouvrement, en adapt ant la démarche a ux réalités économiques des 
entreprises. 

1.6 RETROCESSIONS 

Aucune rétrocession n'est prévue en 2025. 

2. ASPECTS FINANCIERS 

Le t ableau ci-dessous présente le bilan actual isé ainsi que les postes de dépenses et de 
recettes prévisionnelles pour l'année 2025. 
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Ligne Intitu lé 

DEPENSES 

A Etudes 
8 Foncier 
C Constructions 

D 
Aménagement et 
honoraires techniques 

E Frais divers 
F Frais généraux 
G Frais financiers 

RECETTES 

H Cessions 
1 Produits financiers 
J Remboursement avances 
K Subventions 

L 
Participation du 
concédant 

M Recettes diverses 

Bilan 2023 

Approuvé 
en€ HT 

42 527 700 
745 214 

4875196 
3 049 957 

26 265 031 

3 634 902 
2 935 282 
1 022 118 

42 527 698 
20 855 628 

20 611 
0 

3 118 425 

11 995 584 

6 537 450 

Bilan 2024 

Actua lisé 
en€ HT 

43 832 587 
797 432 

4 938 344 
3 221 894 

26 741 794 

4126 584 
2 965 612 
1 040 927 

43 832 587 
21 471 832 

26 694 
0 

3 844139 

11995 584 

6 494 338 

Prévisionnel 
année 2025. 

en€ HT 

6 476 774 
80 000 

293 900 

372 309 

4 996 908 

577 465 

156 192 

0 

2 802 955 
579 560 

0 

0 

636 395 

1 040 000 

547 000 

Ces différents postes de dépenses et de recettes prévisionnelles sont explicit és dans les 

paragraphes suivants. 

2.1 LES PRINCIPAUX POSTES DE DEPENSES 

Le montant prévisionnel des dépenses pour l'année 2025 est estimé à 6 476 774 € HT. 

A. Études 

En 2025, il est prévu d'engager les dépenses d'études suivantes pour un montant de 
80 000 € HT dont les principaux montants sont détaillés ci-dessous : 

Honoraires architecte et bureau d'études 

Etudes urbaines et environnementales 

Etudes de sol et suivi géotechnique 

B. Foncier 

10 000 € HT 

50 000 € HT 

20 000 € HT 

En 2025, il est prévu d'engager les dépenses fonc ières suivantes pour un montant de 
293 900 € HT dont les principaux montants sont détai llés ci-dessous: 
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Acquisition 

Frais d'acquisition 

Frais d'acte et de procédure 

C. Constructions 

278 900 € 

10 000 € 

5 000 € 

En 2025, il est prévu d'engager les dépenses de constructions et de maintenance du 
patrimoine suivantes pour un montant total de 372 309 € HT dont les principaux montants 
sont détaillés ci-dessous: 

Travaux de réhabilitation 

Démolitions 

Honoraires techniques 

D. Aménagement et honoraires techniques 

250 000 € HT 

65 600 € HT 

56 709 € HT 

En 2025, il est prévu d'engager les dépenses d'aménagement et honoraires techniques 
suivantes pour un montant de 4 996 908 € HT dont les principaux montants sont détaillés 
ci-dessous: 

Renforcement ENEDIS 

Intervention réseau ENEDIS 

Travaux giratoire et route Henry 

Travaux de défrichement 

Compensation défrichement 

Travaux de dépollution 

Travaux d'entretien 

Révision travaux 

Consommation électrique 

Assurances 

Honoraires techniques 

E. Frais divers 

582 882 € HT 

291 554 € HT 

3 412 590 € HT 

50 000 € HT 

105 000 € HT 

75 000 € HT 

75 000 € HT 

174 380 € HT 

6 000 € HT 

5 000 € HT 

219 502 € HT 

n 2025, il est prévu d'engager les dépenses diverses suivantes pour un montant de 
577 465 € HT. 
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F. Frais généraux 

En 2025, il est prévu une rémunération de SEBL Grand Est à hauteur de 156192 € . 

G. Frais financiers 

En 2025, aucun frais financier n'est anticipé. 

2.2 LES PRINCIPAUX POSTES DE RECETTES 

le montant prévisionnel des recettes pour l'année 2025 est estimé à 2 802 955 € HT. 

H. Cessions 

En 2025, il est prévu de percevoir les recettes de cessions suivantes pour un montant total 

de 579 560 € HT. 

1. Produits financiers 

En 2025, aucun produit f inancier n'est antic ipé. 

J. Remboursement d'avances 

En 2025, aucun remboursement n'est envisagé. 

K. Subventions 

En 2025, il est prévu de percevoir les recettes de subventions suivantes pour un montant 
total de 636 395 € HT dont les princ ipaux montants sont détaillés ci-dessous: 

DSIL 

DETR 

Fonds vert 

L. Participation du concédant 

156 305 € 

262 374 € 

217 715 € 

En 2025, il est prévu de percevoir les participations suivantes pour un montant tota l de 

900 000 € HT. S'y ajoute la garantie de passif environnementale de l'état pour 140 000€. 

M. Recettes diverses 

025, il est prévu de percevoir les recettes diverses et locatives suivantes pour un 

m:011 ant total de 547 000 € HT. 
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2.3 FINANCEMENT DE L'OPERATION 

N. Etat de la TVA 

Ce poste fait état des remboursements et crédit de TVA réalisés au cours de l'année fiscale. 

O. Avances de trésorerie 

Au 31 décembre 2025, aucune avance de trésorerie n'est envisagée. 

P. Emprunts et lignes de trésorerie 

Au regard de la trésorerie, la contraction d'un emprunt de 6 000 000 € sera à opérer afin 

de f inancer la trésorerie nécessaire à l'opération. 

2.4 LA TRESORERIE AU 31 DECEMBRE 2025 

La trésorerie prévisionnelle au 31 décembre 2025 est estimée à 3 733 018 €. 
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IV. Perspectives ultérieures à 2025 

1. ETUDES 

Après 2025, l'ensemble des études nécessaires à la requalification complète de la zone 
seront finalisées. Leur aboutissement permettra de disposer d'un cadre opérationnel 
pleinement sécurisé, condition préalable à la poursuite des phases d'aménagement, de 
déconstruction et de valorisation des emprises restantes. Ce socle d'études viendra ainsi 
renforcer la lisibilité du projet et facilitera la planification des interventions jusqu'à 

l'achèvement de la concession. 

2. TRAVAUX 

Après 2025, plusieurs opérations majeures viendront prolonger les actions engagées sur le 

site. 

Les travaux des lots 3 et 4 de la route Henry seront réalisés, comprenant la requalification 
de la voirie ainsi que l'aménagement des espaces verts, dans la continuité des réseaux 

traités en amont. 

Par ailleurs, une intervention de l'INRAP est programmée dans le cadre des obligations 

archéologiques préalables à la libération foncière. 

Des travaux de désamiantage et de démolition seront également menés sur les bâtiments 
concernés par la nouvelle phase, en préparation des futurs développements. 

Enfin, les bâtiments 314 et 321 feront l'objet d'une opération de rénovation, contribuant à la 

revalorisation progressive du site existant. 
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V. Décisions à acter par le concéda nt 

1. FINANCIER 

Approbation du bilan de l'opération : 

' 
1 

Intitulé 
B iléln globéll actual isé Bilan g lobal actuél lisé 

en€ HT en€ TTC 
1 

1 

Dépenses 43 832 587 51179 571 

Recettes 43 832 587 49 452 588 

Dont participation 11995 584 12026 701 

2. CONTRACTUEL 

2.1 AVENANT AU TRAITE DE CONCESSION 

Le montant des participations prévisionnelles reste inchangé. Le dispositif contractuel en 
place ne nécessite pas la signature d'un avenant au traité de concession. 

Cependant, une demande d'avenant relatif à une rémunération supplémentaire pour prise 
en charge de missions imprévues a été soumise par SEBL Grand Est à la collectivité, et doit 

faire l'objet d'un arbitrage. 

2.2 AVENANT A LA CONVENTION FINANCIERE 

Aucune convention financière n'est encore mise en place. 

3. OPERATIONNEL 

La CC2T devra se positionner sur le portage du dossier de DUP, afin de déterminer s'i l sera 
conduit directement par la collectivité ou confié à SEBL Grand Est dans le cadre de la 

concession d'aménagement. 

Les prix de cessions restent inchangés et ne nécessitent pas de décision complémentaire 
de la collectivité. 
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A. BILAN FINANCIER ACTUALISE 

AU 37 DECEMBRE 2024 

ZAE du Parc de Haye - NOTE DE CONJONCTURE 

l 



0 
SEBL 
Grandli:st 

HONORAIRES ARCHI / BET 
ETUDESURBN 
ETUDES DE SOL/SUN! 
DIAG ET FOUILLES ARCHEO 

0 01 
ACQUISITTONS TERRAINS EPF 
AQUISITTON BATI 
FRAIS D'ACQUISITTONS 
INDEM. EVICTION & DIVERS 
FRAIS ACTE ET DE 

001 RENFORCEMENT ENEDIS 
002 INTERVENTION RESEAU 
003 TRAVAUX REQUALIF Tr 1 

I
D031 FUSAINS + STEP US 
D032 GIRATOIRE 
D033 HENRY 
D034 VRD 2020 - 2022 
D035 CONCESSIONNAIRES 
004 TRAVAUX DE DEFRICHEMENT 
005 COMPENSATION 
D06 TRAVAUX REQUALIF 
D08 TRAVAUX/ENlRETIEN 
D33 TRAVAUX DEPOLLUTION 
D34 PROVISION/ REVISION 
D35 CONSOMMATION ELECTRIQUE 
D37 PARTICIPATIONS DIVERSES 
1D38 AVANCES REMBOURSABLES 
fo39 /ISSU RANCES 
ID392 ASSURANCE R.C. 
/040 J:!ONORAIRES TECHNIQUES 
04001 MAITRISE D'OEUVRE 
04002 COITTROLE TECHNIQUE 
04003 ETUDES 
04005 MISSION SPS 

5:21 
206 565 
244 742 
112 730 
181177 

4 8 5 96 
4 500 236 

272 700 
64 084 

1119 784 
1895 

1 401 859 
526 419 
397 762 

19 113 
14 501 

119 708 
395 000 

8400000 
778 024 
756 531 
877816 
77 387 

45 580 
45 580 

1528 582 
1074812 

41656 
239 131 
64 247 

04099 DEPENSES DIVERSES 
Er ' tfB)iI S DIVERS~ ~ -----i----z,,;i~~;..,...---,,-

'Ei FRAIS COMMERCIALISATION 

108 736 
3 ,634.9Ô2 

IE10 PUBLICITE (publlcal Insertion 
EU SIGNALISATION (panneau) 
'E2 DIVERS 
E2001 TIRAGES 
E2004 HONORAIRES GEOMETRE 
E2005 FRAIS ACTES ET 
E2007 PUBLICITE MARCHES 
E2010 IMPOTS ET TAXES 
E2013 CHARGES DIVERSES 
E2099 DEPENSES DIVERSES 
1EJ Gestion Locative 
lE3100 LOYER NON RECOUVRABLE 
f - ~ ~GEE U 
FO REM ACOMPTE CESSIONS 
Fl REM GESTION IMMOBILIERE 
F2 FORFAIT GESTION 
F3 REM ACQUISITTON 
F4 REM SUN! 
F5 REM CLOTURE 
F9 REM COMMERCIALISATION 
G RAI S FJNANCIERS 
!G1 F. F. sT EMPRUNT 1 (<-3-.6.-V.-l -
IG2 F. F. S/ EMPRUNT 2 (4%) 
G3 F.F. 5/ TRESORERIE 
%4- _ F_.f,Ji/ PRQVISION 
• ;J:(tj :j ■ j ;f: 
H C_ESSIOl'jS 
~ 1 CESSIONS DROIT A 
H2 CESSIONS ACTIVITE 

CESSIONS LOGEMENT SOCIAL 
CESSIONS COLLECTIVITE 
CESSIONS INDIVIDUEL 

50000 
20 000 
30 000 

3 584 ~02 
2 900 

217 228 
39 047 
16 430 

2 413 255 
824 OSO 
71992 

.2'935 282 

374 913 
378 948 

14 707 
1182 428 

30000 
954 286 

1022118 
677 465 
252 906 
22 190 
69 557 

42527698 

8 0 
247 878 
293 690 
135 276 
193 177 

5 8"50 1 8 
5 400 283 

327 240 
76 847 

a 

2 
1682 2 

~31 7 
477 3 

22 9 
17 

143 650 
474 000 

10 080 000 
933 628 
907 837 

1053379 
91887 

4S580 
45 580 

1 834 297 
1289 774 

49 987 
286 957 
77096 

130 483 
3 827 945 

60 000 
24 000 
36000 

3 767 945 
3 480 

260 673 
46 812 
19 716 

2 413 255 
937 683 
86 326 

2 35282 

374 913 
378 948 

14 707 
1182 428 

30 000 

677 465 
252 906 
22 190 
69 557 

48 074360 

1 562 737 
1 110883 

39386 
222 241 
94908 

,J 5 3ij 
l:fi1t s_s.f 

52 553 
19 303 

50 

4849 
202 671 
51817 
l6150 

2 522 394 

371 512 
384 983 
27943 

1182428 
30 000 

~J61.6 
1 040 !µ7 

563 668 
252 906 
111365 
mg~ 

43 832 587 

CR 0502 Requalification ZAE VELAINE-EN-HAYE 
Concession - Constaté HT - Arrêté au 31/12/2024 

2024 2025 

Année Année . , 
2026 2027 2028 

Année 

2029 

Année 

10/06/2025 11:08 

Chiffres en€ 

GUENOT Nicolas 

Au delà 

lf!l'li21B...-------'"""-"-"'"...-----.....,,,=o......,.---"-__ --,:,fu'-'= ~------~ o!!]o,,,o...,_ ____ ~-iu,..----.am=!!!1 
48 005 10 000 10 000 25 000 

15 000 
20 000 

63 
23 
39 

4 0489 
5 

24.3 2 
621 
19 

2 522 

3715 
38498 
2794 

118242 
30 

j 81 
10409 

5636 
25290 
11136 
11298 

27 188 20 000 S 000 
17 025 10 000 10 000 

31J 832 
40843 
11912 
8946 

28 381 
1 334429 

44164 
469 023 
821 242-

128 747 

5 397 

2 364 
2364 

69 429 
35699 

323 264 
2 249 
5450 
6 770 

720 
234 139 

73936 

11000 
3 376 590 

25 000 
50000 

105 000 

75 000 
75 000 

174 380 
6000 

5000 
5 000 

219 502 
178 098 

8469 
15 000 
17 935 

23000 
328 300 

300 
20000 
6000 
2000 

230000 
60000 
10 000 

226 165 
226 165 

60000 
000 5000 50 

25 000 
1983 500 

1 983 500 

50000 
190 000 

60000 
125 000 
102 175 

6 000 

.5 OQO 
5 000 

144 671 
104 284 

4 959 
20 000 
10 428 

5000 
5 000 

296 800 
300 

20000 
6 000 

500 
200 000 
70 000 

125 000 
2 083 500 

1 983 500 

100 000 

1 OSO 000 
60 000 
50 000 

159 675 
6 000 

.3 000 
3000 

208 708 
159 659 

7 584 
20 000 
16 466 

296 700 
200 

20000 
6000 

500 
190 000 
70 000 
10 000 

1050000 
60000 
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CR 0502 Requalification ZAE VELAINE-EN-HAYE 
Concession - Constaté HT • Arrêté au 31/12/2024 
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8. PLAN DE COMMERCIALISATION 

AU 31 DECEMBRE 2024 

ZAE du Parc de Haye - NOTE DE CONJONCTURE 
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C. TABLEAU RECAPITULA TIF DES CESSIONS 

AU 31 DECEMBRE 2024 

ZAE du Parc de Haye - NOTE DE CONJONCTURE 



502 - Requalification ZAE VELAINES-EN-HAYE 

TABLEAU DES CESSIONS 

Cessions entre le 01/01/2024 et le 31/12/2024 

Cession n° 1 22 Mode: 1 - 1 Nature de l'acte : 1 CMIMMO(2) N° de l'acte : I 1 Date de cession : 1 20/09/2024 
Prix 

Nouveau propriétaire : CM IMMO(2) Estimation France Domaine : 0.00€ d'achat 522171.60 € 
: 

Frais de notaire : 
1 

Frais de 

1 

Autres 
0.00€ 

géomètre: frais: 

Bureau des hypothèques : 

Date de publication : Observations : 

Notaire : 

Biens de la cession : 

Cad. Commune Section Numéro Bât. Etage. Lot Lieudit ou adresse cadastrale Contenance (m2) 

54557- BOIS-DE-HAYE AD 64 La Fourasse de Velaine Sud 4000.00 

54557- BOIS-DE-HAYE AD 65 La Fourasse de Velaine Sud 10 895.00 

Total: 14895 m2 

PAGE:1 



502 - Requalification ZAE VELAINES-EN-HAYE 

TABLEAU DES CESSIONS 

Cessions entre le 01/01/2024 et le 31/12/2024 

Cession n° 1 8 Mode: 1 - 1 Nature de l'acte : j SARL IREKS France N° de l'acte: / 1 Date de cession : 1 26/12/2024 

Prix 

Nouveau propriétaire : SARL IREKS France Estimation France Domaine : 0.00€ d'achat 699174.00 € 
: 

Frais de notaire: 
1 

Frais de 

1 

Autres 
0.00€ 

géomètre: frais: 

Bureau des hypothèques : 

Date de publication : Observations : 

Notaire : 

Biens de la cession : 

Cad. Commune Section Numéro Bât. Etage. Lot Lieudit ou adresse cadastrale Contenance (m2) 

54SS7- BOIS-DE-HAYE AK 137 Bois de Velaine 7144.00 

54S57- BOIS-DE-HAYE AK 166 Bois de Velaine 27 874.00 

54SS7- BOIS-DE-HAYE AK 193 Bois de Velaine 3008.00 

54557 - BOIS-DE-HAYE AK 194 Bois de Velaine 13 639.00 

Total: 51665 m2 

PAGE:2 



D. PLAN DE LOCALISATION DES BIENS A LOUER 

AU 37 DECEMBRE 2024 

ZAE du Parc de Haye - NOTE DE CONJONCTURE 



ZAE VELAINE-EN-HAYE 
Références Cadastrales : sections AD, AE, AH, Al et AK 

Propiétés 

Récapitulatif des opérations - 2017 à 2023 

Il Plan parcellaire Il 
Echelle : 1 /2000 

Légende : 

limite certaine existante et reconnue 
limite nouvelle de bornage 
limite nouvelle de division 
application graphique du plan cadastral 

emprises foncières objet de cessions 

Rattachement : 

PLANIMETRIE : Système RGF93 - CC49 

ALTIMETRIE : Nivellement sans objet 

H ERREYE & J ULIEN 
JHn-Bapllsle Clan 

E SARL ~ Glomlt~s Cxpem A.uooés 
fns,éni•urs E.S.G, T 

80, Impasse du GAZ 
GeoHlTA■~IXPIAT BP20051 54203TOUL cedex 
"""'"U•Ya,1_ ... .......__,. 

Tél • 03 83 43 12 14 & 
ll.UtlAU o' ITUDII 

8, ruo des Prt:trcs S5140 VAUCOULCURS 
Tél ·03 2989 5028 Fax· 03 2989 50 61 

courriel toul@)herreye•Julien.fr 

Nota : 

Sauf exception, les limites foncières proviennent 
de la numérisation du Plan Cadastral Informatisé 
et ne sont pas issues d'un bo rnage régulier. 

Références : 

Réf. Dossier: T17 _0003 

Réf. Fichier: T17 _0003.dwg 

N.0
T1 7 PLAN 0003 _prop0 -

Réalisé à Essey-lès-Nancy la 14 février 2017 
Mis à jour à Toul le 9 f6vrier 2023 

Zone 1 - Sud 
Zones 2 - Centre et 3 - Ouest 
Zones 4 - Centre Ouest et 5 - Nord-Ouest 
Zones 6 - Centre-Nord et 8 - Centre-Est 
Zone 7 - Nord 
Zone 9 - Nord-Est 
Zone 10 - Est 

N° Plan Indice 

17461 

17461 a 

17461 b 

17461 C 

Tt 7 _ 0003 _propO d 

T17 _0003_prop0 e 

Date 

14/02/2017 

10/12/2019 

08/01/2020 

08/01/2020 

09/02/2023 

06/06/2023 

Modifications apportées au plan 

Objet 

Plan d'ensemble de la zone 

Mise à jour du plan d'ensemble avec divisions/baux 

Miso en pago jeu do planches "propriétaires" 

Mise en page jeu de planches "occupants" 

Mise à jour générale 

Corrections suite à divers échanges par mail 

Ref. 

011-2017.dwg 

220-2019.dwg 

220-2019.dwg 

220-2019.dwg 

T17 _0003.dwg 

T17 _0003.dwg 



ZAE VELAINE-EN-HAYE 
Références Cadastrales : sections AD, AE, AH, Al et AK 

Zone 1 - Sud 

ÉTAT DES PROPRIÉTÉS 

Echelle 1/2000 

Légende: 

application graphique des parcelles cadastrales 
application graphique des sections cadastrales 
périmètre emprise ZAE - contour et emprise des bâtiments 

cessions executées 

cession en cours 

~ emprises hors ZAE 

Rattachement : 

PLANIMETRIE : Système RGF93 - CC49 

ALT IMETRIE : Nivellement sans objet 

H ERREYE & J ULIEN 
J.an,Baptisr. c1a1,, 
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o•oH&TR•·■XPIRT BP20051 54203 TOUL cedex -lN __ U __ 

Tél : 03 83 43 12 14 & 
atJAIAU o'CTUOII 8, ruo des Pr6trcs 55140 VAUCOUL[URS 

Tél ·03 29895028 - Fax 03 29895061 
courriel. toul.,herreye-:lvlien.fr -------

AK.103 
CETAL 

Références : 

Réf. Dossier: T17 _0003 
Réf. Fichier: T17 _0003.dwg 
PLAN N.°T17 _0003_prop1 

Réalisé à Essey-lès-Nancy le 14 février 2017 
Mis à jour à Toul le 9 février 2023 

---- --

Al.53 
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ZAE VELAINE-EN-HAYE 
Références Cadastrales : sections AD AE AH Al et AK 

Zones 2 - Centre et 3 - Ouest 

ÉTAT DES PROPRIÉTÉS 

Echelle 1 /2000 

AK.1 

Légende: 

application graphique des parcelles cadastrales 

application graphique des sections cadastrales 
périmètre emprise ZAE 
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----
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JH n-Baptlst• CYl<it 

GtOHITA l·&XPIAT __.._._,. __ , ___ ._ 
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IUAIIIU o'8TUDII 

AK.92 

ETAT - OIE 

Références : 

Réf. Dossier : T17 _0003 

Réf. Fichier : T17 _0003.dwg 

PLAN N.0 T17_0003_prop2 
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8, rue des Prt:trcs 55140 VAUCOUUURS 

Tél : 03 29 89 5028 - fax . 03 29 89 5061 
courriel . toul~ herreye-julien.fr 

Réalisé à Essey-lès-Nancy le 14 février 2017 
Mis à jour à Toul le 9 février 2023 
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ZAE VELAINE-EN-HAYE ÉTAT DES PROPRIÉTÉS 
Références Cadastrales : sections AD, AE, AH, A l et AK 

Zones 4 - Centre Ouest et 5 

L A056 
SEBL 

Références : 

Réf. Dossier: T17 _0003 
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SCIN'ZO 

Rattachement : 

Echelle 
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AOJ8 
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..,,._ 

Réf. Fichier: T17 _0003.dwg 
PLAN N.0 T17_0003_prop3 PLANIMETRIE : Système RGF93 - CC49 

Réalisé à Essey-lès-Nancy le 14 février 2017 ALTIMETRIE : Nivellement sans objet 
Mis à jour à Toul le 9 février 2023 
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ZAE VELAINE-EN-HAYE 
Références Cadastrales : sections AD, AE, AH, A l et AK 

Zones 6 - Centre-Nord et 8 - Centre-Est 
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Mis à jour à Toul le 9 février 2023 
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ZAE VELAINE-EN-HAYE 
Références Cadastrales : sections AD, AE, AH, A l et AK 

Zone 9 - Nord-Est 

ÉTAT DES PROPRIÉTÉS 

Echelle 1/2000 
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Mis à jour à Toul le 9 février 2023 
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ZAE VELAINE-EN-HAYE 
Références Cadastrales : sections AD, AE, AH, Al et AK 

Zone 10 - Est 

ÉTAT DES PROPRIÉTÉS 

Echelle 1/2000 
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PLANIMETRIE : Système RGF93 - CC49 

ALTIMETRIE : Nivellement sans objet 
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Références : 

Réf. Dossier : T17 _0003 
Réf. Fichier: T17 _0003.dwg 
PLAN N.0 T17 _0003_prop7 

Réalls6 à Essey-lès-Nancy le 14 février 2017 
Mis à jour à Toul le 9 février 2023 
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E TABLEAU RECAPITULA TIF DES BAUX ACTIFS 

AU 31 DECEMBRE 2024 

ZAE du Parc de Haye - NOTE DE CONJONCTURE 

l 



Type Locataire - -- Loyer Oéb,11 Fin 

Opér-ation : 0 502 Requalîtication ZAE VELAINE-EN-HAYE 141648,10 € 

e D l!@I Commercial AS24 Blllmont242 .... .-242Sol- 863,62 E 01/07/2020 30/06/20'29 

e D Commercial AUTO SOINS Blt130A·l.al- ... 3 015,97€ 01/05/2006 

e D li6ll Commerdal AUTO SOINS Blllmont610 - l.alblt.610.-61D·l.al--610 · 1.at- ... 24 633,nE 01/07/2013 20/06/2050 

e [5l Comme,dal FERMETURES GIRARD Bit. 7SlA·l.al-- 7SlA·T-nu,Blt. 7SlA-lotBlt. ,.,_ 4212,57€ 01/07/2011 31/12/2027 

e [5l Commercial FERMETURES GIRARD Bit. 7518 -1.atT-nu,Blt. 7518 • Lai- 1188,08€ 01/07/2011 31/12/2027 

e C. Commerdal FINANOERE GRENNEVO Bit 352A·Latblllmontp,rtfculer,lllt. lS2A - l.al-~ 352A - l.al- ,..anœ>,Sll. lSlA - 1.at_,.. 3 709,02 E OI/OS/20œ 
·--~.-----... ~•h 

e D Commercial ID VERDE Bit. 771 -1.at-~ m - 1.at-nu,Blt. m-1.at- 981,33 E 01/03/2014 'JB/02/2026 

e [5l 1~ Commerdal ID VERDE 111t.m - 1.a1--...- m-1.a1-.....,.m-1.at-()lrlfculerbls,Blt. m-1.a1- ... 1111,B1t. m 2 690,94 E 01/07/2010 30/06/lO'JJJ , 
e D CIY1I JO VERDE Bit. 412 PF - l.al:Sol lùl&nl,Bat. 412 PF - l.al:Sol-~ l 732,62€ 01/05/2015 30/04/2027 

1 [5l '""' Comm<rdal l<ERNFranœSAS Bit. 725 - Lat-.r,Blt. 725 - 1.at-nu,Blt. 725 - 1.at .-- 3485,18€ 01/01/2013 30/06/2025 

D - LB! 3 • Owtslophe PfUND P.AAŒIJ.E AE 78 - Lai T-,.. 1596,56€ 17/12/2021 16/12/2025 

D Commercial LOl!OiJM DIFRJSION Bit. 264C - Latlllllmont,sa,. 264C-l.al:T- Nu 1119,33€ 01/01/2014 31/12/2031 

~ D Commercial l.Of!CHJM DIFRJSION Bit. 278 Est Pl• Lai----- 278 EstPl • l.al-,.. 1619,04€ 01/03/2012 

9 [5l Convention MAINTENANCE ASSISTANCE REVISION <XlNSEJL Blt.3S2C • Lat Blllml!nt,Blt.3- l.al:T- Nu 1608,60€ 01/12/2014 31/12/2050 

1 ~ D Commercial ORAKJN LOAAAINE -611,Sat 162 -1.atscl llllllftl,Blt. 162 • l.al-.i,Blt 162- l.alsclamênlgo.Blt.162 - l.alqualallN8t 12 314,81 E 01/02/2016 31/01/lO'JJJ 

e D Commercial PACATHOME Blt.2648-LatT...-Nu,Blt.264A - l.al-.i,Bit.264A-l.al:T-~264A-l.al:T-Nu,Blt.2648 - 1420,lOE 01/06/2020 31/05/20'29 
'"' . ...._. -: ~- @ Commercial '=«• sea.,•= Rif- . 714 - t.ot_._. 71◄ - t.ot--- 714 -t.otlenain--'- 714- t.otll:mlk'lnu 2 05604• 0 4 025 - SA MATHIEU Blt.314 Blllmont,lllt.314- 'JJJ469,22 E 01/04/2019 31/12/2026 

1~ [5l Comm<rdal SAMADA Bit. 514 D Pde - Lai----- 514 D Pde _ .,.,...,_ 514 D Pde - lotscl ......,sil. 514 8 Pde - lot 18 249,00E 01/01/2011 31/12/20'JJJ 

1~ [5l Commercial SC! 1A FORET DE HAYE U Bit. 724 -1.at-.i,Blt. n• - 1.at-... 1 744,90€ 01/01/2009 31/12/2026 

O' D Commercial SC! LES ERABLES Bit. 290 D -1.atT- Nu,Blt. 2900- lDI:--.-. 2900- lDl:T-aménogé 2 459,94 E 01/01/2011 31/12/lO'JJJ 

a [5l Commercial 5CJ LES ERABLES Bit. 278 Est P3 - Lat sel Olllénagf,8lt. 278 Est P3 - Lat sol nu,Blt. 278 Est P3 - Lai blllmont 926,39€ 01/11/2012 

D " - SCOP 1A CAGETTE Bit. 321-1.at-.i,Blt. 321-1.at-,.. O,OOE 01/10/2024 

LJ Cvll SOCIETE DE LEVAGE - SOfRAL EST Blt.383PF-l.al:Plalercr-,Blt.383PF-l.al:Sol- 4 628,06€ 01/11/2009 31/10/2027 

D Commercial SOGEAEST!m> Blt.332 - Lai plaOe bmo,Blt. 332 - 1.at-nu,Blt. 332 - 1.at-... • Comp&,,ent,Blt. 332 -Lat- ... . _ 3 062,57€ 01/01/2008 

D Commerdal lOODGT Bit. 244 -1.at-,Blt. 244- l.al:Blt. Elage,Blt. 244 • l.al:T-Amffllgé,Blt. 244 - l.al:T- Nu 11140,56€ 01/01/2011 31/12/2034 
[5l Commercial lOTALENERGIES PROXI NOf!D EST Blt.322 8 • Lai - aménoQé,lllt. 322 8 - Lai - ,.. 2 219,BSE 01/06/2009 31/05/2027 

e D " - VINCA 5CJ -121 500,00E 01/07/2019 

141648,10€ 
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ZAE du PARC de HAYE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES TOULOISES 

PROJET DE DELIBERATION 

Objet : Requalification de la ZAE du Parc de Haye - Approbation du CRAC au 
31/12/2024 

Monsieur le Président rappelle que, par convention de concession d'aménagement conclue 
le 5 mars 2020, SEBL Grand Est a été chargée par la Communauté de Communes Terres 
T ouloises du projet de requalification de la ZAE du Parc de Haye. 

Conformément aux dispositions de l'article L.1523-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales {CGCT) et de la concession d'aménagement, le concessionnaire doit fournir un 
Compte Rendu Annuel à la Collectivité {CRAC). 

Ce CRAC comporte : 
Un bilan prévisionnel actualisé mentionnant d'une part l'état des dépenses et des 
recettes réalisés, et l'estimation des dépenses et recettes restants à réaliser, le plan de 
trésorerie faisant apparaître l'échéancier des dépenses et des recettes (tableau); 
Une note de conjoncture explicative et ses annexes. 

Conformément à ce qui précède, SEBL Grand Est soumet à l'examen du Conseil 
Communautaire le CRAC de la ZAE du Parc de Haye arrêté au 31 décembre 2024, qui 
s'équilibre en dépenses et en recettes à 43 832 587 € HT. 

Bilan global Reste à réaliser 
actualisé en € HT au en€ HT au 

31/12/24 31/12/24 

Dépenses 43 832 587€ 28 936 022€ 

Recettes 43 832 587€ 27 603 992€ 

Dont 
11700000 € 8 800 000 € 

participation 

Le montant de la participation du concédant à l'équilibre de l'opération est inchangé. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide: 
D'acter le bilan prévisionnel actualisé au 31 décembre 2024 qui s'élève à 43 832 587 
€ HT en dépenses et en recettes, 
D'approuver le CRAC au 31 décembre 2024, 
D'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte se rapportant à la présente 
délibération. 


